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COUR D'APPEL DE PARIS (3
e
 ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 23 août. 

IfJfARDB *S SÉPARATION DE CORPS NON DISTRIBUÉE. — INCI-

DENT IlU DÉFENDEUR EN PENSION ALIMENTAIRE ET EN PRO-

VISION. — COMPÉTENCE DE TOUTES LES CHAMBRES DU TRI-

BUNAL POUR EN CONNAITRE, SAUF A SURSEOIR A STATUER 

JUSQU'A LA DISTRIBUTION DE LA DEMANDE EN SÉPARATION 

DE CORPS A LA MÊME CHAMBRE. 

Twies les chambres d'un Tribunal sont compétentes pour 
connaître d'une demande en provision et en pension alimen-
taire incidemment formée à une demande en séparation de 
corps non encore distribuée, sauf à surseoir à statuer sur 
la demande incidente jusqu'à dialribution à la même cham-
bre de la demande en séparation de corps ; mais ce n'est 
pas le cas de déclarer le demandeur en provision non rece-
télt. 

Cette fin de non-recevoir avait été prononcée par la 5° 

èambre du Tribunal de la Seine, dans la position sui-

mnte : demande en séparation de corps par la dame Was-

kiewiez contre son mari; constitution d'avoué de la part 

du mari. Plusieurs mois se passent sans que la demande 

en séparation de corps soit même distribuée à l'une des 

chambres du Tribunal, lorsque l'avoué du sieur Waskie-

wicz fait signifier à celui de la dame Waskiewicz des con-

clusions afin de pension alimentaire et de provision ; mais 

au lieu de poursuivre à la fois la distribution à l'une des 

chambres de la demande en séparation de corps et de 

celle incidente en provision et en pension alimentaire, il 
se borna à faire distribuer l'incident. 

L'incident distribué et porté à l'audience de la 5
e
 cham-

bre, jugement qui déclare Waskiewicz non recevable par 
les motifs suivans : 

« Attendu que, si les époux se doivent secours et assistance, 
«s droits se modifient lorsqu'une demande en séparation de 
corps a été formée ; 

« Attendu que, pendant l'instance en séparation de corps, 
1
 est devant les juges saisis de la demande principale que doi-
vent être portées les demandes en provision ou en pension ali-
mentaire, puisqu'ils peuvent seuls apprécier sainement la po-
•ition respective des époux ; 

" Qu'accorder une pension alimentaire à l'un des époux, 
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COUR D'APPEL DE LYON (4
e
ch.) 

Pi'ésidence de M. Acher. 

Audience du 26 juin. 
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débitrices, ainsi qu'il résulte d'un acte public, et enregistré 
le 7 février 1849 ; 

« Considérant qa'au moment où ce paiement fut effectué, 
les demoiselles Sauge, Combe et Nodet, déclarèrent que trois 
saisies-arrêts avaient été fuites dans leurs mains à la requête 
du sieur Camyer, de la veuve Côte et du sieur Drevet, et qu'il 
fut expressément convenu que les mariés Thonnérieûx les ga-
rantiraient de toutes recherches de la part des créanciers sai-
sissans ou opposans, et répondraient à leur lieu et place à tou-
tes actions en paiement qui pourraient être formées par les 
créanciers ; 

« Considérant que la saisie-arrêt de la veuve Côte avait été 
irrégulièrement formée dans les mains du sieur Debar, fondé 
de pouvoir des demoiselles Sauge, Combe et Nodet, mais que 
ces dernières ayant pris le lieu et place de Debar, et ayant 
fait reconnaître la saisie par les mariés Thonnérieûx, la pro-
cédure a été suffisamment régularisée; que d'ailleurs, les ma-
riés Thonnérieûx ont accepté cette saisie et ne sont plus rece-
vables à en contester la validité ; 

« Considérant que, dans de telles circonstances, les mariés 
Thonnérieûx étant substitués aux tiers-saisis, et ayanL été ap-
pelés dans l'instance, la veuve Côte n'est pas fondée a exiger 
des demoiselles Sauge, Combe et Nodet, une déclaration sur 
la saisie-arrêt , ni à demander contre elle le paiement de la 
créance, à défaut d'avoir fait leur déclaration ; 

« Considérant que Camyer est intervenu dans l'instance 
pour faire valoir ses drohs en concurrence avec la veuve Côte; 
que son intervention est à la fois recevable et fondée ; 

« Considérant que Drevet a été appelé dans la cause comme 
créancier saisissant, et que sa qualité n'est pas contestée ; 

« Considérant, néanmoins, que la veuve Côte et ies sieurs 
Camyer et Drevet sont tous créanciers personnels de la demoi-
selle Berger, et n'ont aucune action directe contre l'absent; 

« Considérant que l'article 125 du Code civil n'a conféré à 
la demoiselle Berger que la possessisn provisoire des biens de 
l'absent, à la charge de donner caution pour la sûreté de la 
gestion, et de rendre compte, si l'absent reparaissait ou don-
nait de ses nouvelles; qu'en conséquence, la demoiselle Berger 
n'étant pas propriétaire des biens délaissés par l'absent, ses 
créanciers personnels ne peuvent exercer sur ces biens plus de 
droit qu'elle n'aurait elle-même ; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 127 du Code civil, 
l'envoyé en possession provisoire ne fait les fruits siens, et ne 
jouit des revenus comme propriétaire, que jusqu'à concurrence 
des quatre cinquièmes , d'où il suit que ses créanciers ne 
peuvent exercer des saisies que dans la proportion de cet émo-
lument ; 

» Considérant que l'acte du 7 février 1849, passé entre la 
demoiselle Berger, les demoiselles Sauge, Combe et Nodet, et 
les mariés Thonnérieûx, ne contient aucune stipulation rela-
tive aux intérêts du capital de 14,1-48 fr. 62 c, versé dans les 
mains de ce dernier, ct que les mariés Thonnérieûx ont d'a-
bord résisté à toute demande en paiement d'intérêts ; mais 
qu'ensuite, ils ont offert de les payer aux taux de quatre pour 
cent ; 

« Considérant que la demoiselle Berger soutient que le pla-
cement a été lait et convenu au taux de 5 p. 0[0; 

« Considérant qu'à défaut d'une stipulation expresse, et le 
fait étant reconnu par les parties, que l'intérêt est dû, la pré-
somption est qu'il n'a pas été dérogé aux taux de l'intérêt lé-
gai ; qu'il est certain, d'ailleurs, que la demoiselle Berger au-
rait facilement placé le capital dans d'autres mains à l'intérêt 
ordinaire de S p. 0|0, et qu'elle n'aurait aucune raison pour 
faire l'abandon d'une partie de son revenu ; 

« Considérant que la demoiselle Berger n'a pas d'autres res-
sources que le revenu de la somme placée dans les mains des 
mariés Thonnérieûx ; qu'il est juste et convenable de l'autori-
ser à recevoir, à titre d'alimens, une partie des intérêts de 
ladite somme ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, recevant les interventions, et joignant les in-
stances, dit et prononce, parjugement en premier ressort, que 
les saisies-arrêts faites aux mains de Debar, ou des demoi-
selles Sauge, Combe et No let, par la veuve Côte, et les sieurs 
Camyer et Drevet, tiendront dans les mains des mariés Thon-
nérieûx en leur qualité de détenteurs des deniers saisis; qu'en 
conséquence, Debar et les demoiselles Sauge, Combe et Nodet, 
sont dispensés de toute déclaration, et renvoyés sur ce chef de 
la demande de la veuve Côte ; 

« Que toutes les saisies-arrêts faites par la veuve Côte, 
et par Camyer et Drevet, ne s'exerceront que sur les inté-
rêts dûs par les mariés Thonnérieûx, et seulement jusqu'à 
concurrence des trois cinquièmes desdits intérêts; le surplus 
restant réservé à la demoiselle Berger, à titre de pension ali-
mentaire ; 

« Ordonne, en conséquence, que les intérêts du capital de 
14,148 francs, dont les mariés Thonnérieûx sont débiteurs, 
sont fixés au taux de S pour ,100 annuellement; que trois cin-
quièmes seront versés dans les mains des trois créanciers, sai-
sissans au centime le franc et jusqu'à concurrence du mon-
tant de leurs créances en capital, intérêts et frais, et le surplus 
sera payé à la demoiselle Berger; quoi faisant, les mariés 
Thonnérieûx seront bien et valablement libérés desdits inté-
rêts ; 

« Condamne la demoiselle Berger aux dépens envers Ca-
myer, Drevet et la veuve Cô e, qui Tes tireront en accessoires de 
leur créance, etenvers les demoiselles Sauge, Combe et Nodet, 
qui sont autorisées à les retirer, par préférence aux saisis-
sais, sur les trois cinquièmes d'intérêts, dus par les mariés 
Thonnérieûx; condamne les mariés Thonnérieûx à leurs pro-
pres dépens, et à ceux de l'intervention de la demoiselle Ber-
ger, comme ayant été rendus nécessaires par leur résistance 
au service des intérêts, et sera le coût du présent jugement 
prélevé sur les sommes saisies, avant tout partage, entre les 
saisissans. » 

Sur l'appel des mariés Thonnérieûx, la Cour a rendu 
l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Statuant sur le premier chef des conclusions des appe-
lans, relatif au taux de l'intérêt du capital de 14,148 fr-iiics 
versé dans leurs mains ; 

« Attendu qu'il est constant que les parties ont comparu de-
vant les premiers juges, et que leurs réponses ayant fourni des 
éléinens propres à éclairer leurs convictions, ces magistrats 
ont été fondés, en combinant ces réponses avec les divers do-
ctimens de la cause, à fixer à S pour 100 le taux de cet in-
térôt ; 

« Adoptant au surplus, à cet égard, les motifs de la sen-
tence; 

« Sur le second chef des mêmes conclusions, relatif au 
mode de paiement des intérêts du capital sus-mentionné . 

« Attendu que, conformément à l'article 127 du Code civil 
l'héritier envoyé en possession des biens d'un absent u'adroil 
pendant la première période de quinze années depuis sa dis-
parition, qu'aux quatre cinquièmes de ses revenus- d'où il 
sui t que les appelons étant tenus, par suite du cautionnement 
qu'ils ont fourni, de garantir le dernier cinquième ils ont in-
contestablement le droit de le retenir pour la destination qui 
lui est affeciée ; 
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vaut seulement l'excédant d'une manière indéterminée, la dif-
férence que doit amener le changement qui précède doit, en 
l'état, rester à sa charge; 

« Sur le troisième chef, relatif à la consignation demandée 
par les appelans ; 

cr Attendu que ceux-ci ne peuvent être admis à se déchar-
ger indirectement d'un cautionnement qu'ils ont volontaire-
ment souscrit; 

« Adoptant, au surplus, les moâfs des premiers juges; 
« En ce qui concerne les dépend; 

« Attendu que, mal à propnjttes^lhtiés Debar et Brirot 
ont été mis en cause, nulle réflftiafl^nlétant prononcée con-
tre eux ; qu'ainsi, les dépens qui les concilient doivent rester 
à la charge de la partie qui les a appelés ; 

« Que, dans le rapport de la demoiselle Berger, les parties 
succombant respectivement, c'est le cas de les compenser; qu'il 
en est de même vis-à-vis de M. Camyer, ayant-cause de ladite 
demoiselle Berger, sauf à les lui accorder en accessoires de 
créance, et que la veuve Côte et le sieur Drevet n'ayant pas 
comparu, aucune condamnation ne peut être prononcée en 
leur faveur ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour confirme ; 

« Sauf quesur les intérêts du capital dû par les appelans, trois 
cinquièmes desdits intérêts resteront, eu l'état, affectés aux 
créanciers qui les ont obtenus, un cinquième à la demoiselle 
Berger, le dernier cinquième réservé entre les mains des ap-
pelans pour les compte de l'absent, » 

Ministère public, M. Valanlin ; plaidans, M
es
 Mouillaud, Ma-

thevon, Lablatinière, Pine-Desgranges, Magneval, avocats. 

JÏISTÎCE CRllIIXlqUïftë 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Hives, conseiller. 

Audience du 9 octobre. 

AFFAIRE DITE 
COMPLOT CONTRE LA SURETE DE L ÉTAT. ■ 

i )U COMPLOT D'AGF.N. ARRET. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 10 octobre ) 

/( n'y a ni contradiction, ni inconciUabiliic, dans le verdict 
du jury qui déclare coupable de complot, ayant pour but 
de détruire" ou de changer la forme du Gouvernement, un 
seul accusé, et déclare non coupables ses coaccusés, avec 
lesquels la résolution d'agir aurait été concertés ei ar-
rêtée. 

Cette question intéressante se présentait pour la première 

fois devant la Cour do cassation. Nous donnons le texte 

de cet arrêt, qui fixe un point nouveau de jurisprudence, 

appliquant, du reste, eu matière do complot, la jurispru-

dence qui a prévalu jusqu'à présent en matière de crime 
de droit commun. 

« Ouï M. le conseiller Jacquinot-Godard, en son rapport; 
M. l'avocat-générui Plougoirim, en ses conclusions, et M* Henri 
Ilardouin, en ses observations pour le demandeur ; 

« Vu le mémoire déposé par ledit M
c
 Ilardouin à l'appui du 

pourvoir formé par Paul-Alexandre-Gustave Gauzence, contre 
l'arrêt rendu par ta Cour d'assises du département de Lot-et-
Garonne, le 12 septembre dernier; 

« Sur le moyen proposé, puisé dans ia violation des articles 
364 de Co le d'instruction criminelle et 89 du Code pénal, eu 
ce que le demandeur Gauzence a été condamné pour complot, 
malgré ia contradiction et l'incompatibilité qu'impliquaient, 
dans le verdict du jury, l'affirmation que Gauzence aurait con-
certé une résolution d'agir avec Desolmes, Lesseps ct Duffau, 
et la négation du même fait vis-à-vis de ces derniers accusés; 

« Attendu, en fait, que sur l'accusation portée tant contre 
Je demandeur Gauzence que contre Desolmes, Lesseps et Duf-
fau, et par des questions posées dans os termes de l'arrêt de 
renvoi, il a été demandé, par des questions séparées et succes-
sives, relativement à chacun des accusés : 1° s'il était coupable 
d'avoir, dans le courant des mois de mai et juin 1830, formé 
dans la Dordogne et le Lot-et-Garonne, une résolution d'agir, 
concertée et arrêtée entre lui et ses trois coaccusés ayant pour 
but de changer le Gouvernement ; 

« 2° Par une autre question, si cette résolution d'agir, ainsi 
formée et concertée, avaiteu pour but d'exciter la guerre civile 
en portant les citoyens ou habitans à s'armer les uns contre 
les autres ; 

« Attendu quesur les deux questions relatives au deman-
deur, le jury a répondu : « Oui, il est coupable à la majorité 
de plus de sept voix ; » 

« Et que toutes les autres questions, qui concernaient ses 
trois coaccusés Desolmes, Lesseps et Duffau, ont été répondues 
par le mot : « Non ; » 

« Attendu, en droit, que la réponse négative du jury à la 
question complexe qui lui est posée en se conformant à "l'arti-
cle 337 du Code d'instruction criminelle, et qui comprend, en 
même temps, l'existence du fait et sa moralité, n'e.t nullement 
exclusive de la matérialité de ce fait ; 

« Qu'il suit do là qu'il n'existait ni contradiction ni iiuon-
eiliabHité entre la déclaration du jury, affirmative quant au 
demandeur Gauzence, et négative relative a ses trois coaccu-
sés, puisque des réponses les concernant, il résulte seulement 
que, par des motifs qu'on ne peut rechercher, puisque le jury 
n'en doit aucun compte, il avait reconnu que lesdits coaccusés 
n'étaient pas criminellement responsables du fait poursuivi ; 

« Attendu que la question légalement posée, et qui concer-
nait le demandeur, comprenant tous les élémens constitutifs 
du crime, la réponse du jury, qui l'en déclarait coupable, rem-
plissait complètement le vœu de la loi et nécessitait l'applica-
tion qui lui a été faite de la peine prononcée par l'article 89 
du Code pénal, modifiée dans les limites déterminées par l'ar« 
ticle 463 du même Code, par l'effet des circonstances atté-
nuantes reconnues; 

« Qu'ainsi l'arrêt attaqué n'a violé ni ledit article 89 du 
Code pénal, ni l'article 364 du Code d'instructioncrimmelle ; 

« Attendu, d'ailleurs, lu régularité de la procédure et de 
l'arrêt attaqué en la forme ; 

« La Cour, 
« Par ces motifs, 

« Rejette le pourvoi formé par Paul-Alexandro-Gustave Gau-
zence, contre l'arrêt rendu, le 12 septembre dernier, par lu 
Cour d'assises du département de Lot-et-Garonne. » 
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COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

(Correspondance particul ière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Beuard, conseiller. 

Session du troisième trimestre. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. ACCUSATION CONTRE UN P1ÏRE 

HT SON FILS. DÉNOXXIATION DES ACCUSÉS L'US CONTRE 

L'AUTRE. 

Cette affaire, si grave par elle-même, le devenait encore 

plus par la présence sur le même banc d'un père et de son 

fils, qui, accusés tous deux d'un crime horrible, s'accu-

saient réciproquement l'un l'autre pour se soustraire u 
une condamnation. 

Voici les faits : 

« Marie-Rose Renard, veuve Gosselin, habitait la com ; 

iTïUné de Mariaux avec ses deux fils, François et Abel, qui 

dirigeaient sa culture; quoique âgée de soixante-dix-huit 

ans, elle ava<t conservé ses facultés et suffisait au soin de 

son'ménage. Laborieuse et économe, elle avait su, dans su 

longue carrière, se créer une certaine aisance : chaque jour 

elle° grossissait ses épargnes et les conservait soigneuse-

ment près d'elle, afin de pouvoir les partager avec ses en-

fans, dont la tendresse répondait à la sieiirre. Marie-Rose 

était d'ailleurs bienfaisante et bonne pour tout le monde, 

et ces qualités lui avaient mérité rattachement des habi-

tans de la commune. Dans un hameau tout voisin de Ma-

riaux, à Montplaisir-les-Sartou, demeurait l'accusé Gos-

selin père, homme dangereux, et son audace, ses violen-

ces et surtout ses menaces, presque incessantes, le Fen-
daient redoutable à tous ceux qtli le connaissaient. Au 

commencement de janvier dernier, Gosselin père se pré-,.' 
senta chez Maric-Piose, et, sans préambule, lui (lit: « Je 

viendrai avec mon fils écauguer votre lin, mon scélérat de 

frère m'a mis à la porte de chez lui., mais je ferai un coup 

de mes mains. J'aime autant périr aujourd'hui que de~ 

main !...» Malgré l'aversion que lui inspirait cet homme, 

Marie-Rose n'osa pas refuser ; son fils Abel objecta seule-

ment qu'ils n'avaient point encore décidé s'ils vendraient 

leur lin ou s'ils le feraient travailler; nonobstant cette ré-

ponse, Gosselin et son fils arrivèrent bientôt avec leurs 

outils, et, par crainte, on se résigna à les subir. A partir 

de ce moment, les accusés vinrent donc chaque jour tra-

vailler le lin de Marie-Rose ; ce travail se fit dans un bâ-

timent dépendant de l'habitation de cette dernière, et, quoi-

que rien n'appelât les accusés dans la partie de la maison 

qui est habitée, ils y venaient presque tous les jours dé-

jeuner et fumer. Cettecirconstance leur t ermit d'étudier les 

dispositions intérieures de la maison et de remarquer que 

Marie-Rose plaçai tson argent dans un grand cabinet attenant 

à une salle, ordinairement inoccupée, à 1 extrémitédu corps 

de logis; toutes les fois que Marie-Rose entrait dans le ca-

binet, elle voyait l'accusé Gosselin père l'observer avec 

une curiosité inquiétante. Elle le surprit même un jour à 

la porte de cette pièce, et, quoiqu'elle lui eut demandé d'un 

ton de reproche ce qu'il venait y faire, il continua son 

examen, en lui disant avec assurance: « Vous avez ià un 

cabinet fort commode et de grandes armoires. » Jusqu'a-

lors le lin avait été placé dans le grenier après qu'il avait 

subi les préparations nécessaires ; mais à partir de ce mo-

ment, l'accusé Gosselin persista pour le déposer dans la 

salle voisine du cabinet dont nous venons de parler, sous 

prétexte qu'en cet endroit il prendrait plus de poids qu'au 
grenier. 

« Abel voulait s'opposer à cette exigence, mais Marie-

Rose consentit encore à s'y soumettre, tant était grande 

la terreur que lui inspirait cet accusé. « Quel malheur ! 

disait-elle souvent, d'avoir reçu ce gueux.-là chez nous! 

nous aurions mieux fait de brûler notre lin. » Et attentive 

à écarter les occasions de se trouver seule avec Gosselin 

père, qui, de son côté, les reehcpehaient, et qui plusieurs 

fois lut avait demandé de passer la nuit chez elle, elle at-

tendait avec anxiété le moment où ce travail serait lereihé 
pour retrouver sa sécurité. 

« Mais ce jour-là no devait, jamais venir pour elle; 

bientôt, au contraire, elle devait succomber sous les coups 

des accusés et périr victime d'un atroce assassinat. 

« Le 25 mars 1851, Abel était parti pour Harpouvillo, 

où demeure sa femme; il devait y passer quelques jours; 
les accusés le savaient. 

« Le 26 au matin, Gosselin jwre remarqua que Fran-

çois, le second fils de Marie-Rose, qui habitait avec elle, 

était chaussé de brodequins Praîchemeat graissés ; il lui 

demanda s'il allait décidément acheter à Beauquesne un 
veau, dont il avait été question en sa présence. 

François lui ayant répondu qu'il ferait effectivement co 

voyage, si le temps le permettait, Gosselin père envoya 

son fils chez lui sous prétexte d'aller chercher son déjeu-

ner, ce dernier partit vers huit heures et demie, et, quoi-

qu'il ait rencontré sa mère, qui appariait le déjeuner de 

sou père, il ail a jusqu'à leur maison et ne revintqu'uu cer-

tain temps après. Le motif de cette démarche n'a pu être 

précisé par l'information; mais tout porte à croireque Phi-

libert est allé chercher chez son père un des couteaux qui 
ont servi à l'accomplissement du crime. 

« Vers dix heures, François partit pour Beauquesne, 

avant qu'il quittât la maison, 'Marie-Rose, pour se mettre 

autant que possible à l'abri des inquiétudes que lui causait 

la présence des accusés, prit le soin de faire fermer à la 

clé, par François, les armoires dans lesquelles elle plaçait 

son argent, et la porte de la salle qui donne accès d'ans 

le cabinet où se trouvent les armoires; les portes extérieu-

re
8
 de la maison, et les contrevens, fuient aussi soigneu-

sement fermés, à l'exception toutefois de ceux d'une fenê-

tre de la cuisine et d'une autre fenêtre de lu chambre à 

coucher de Marie-Rose; puis, après qu'il eut donné à 

manger à ses chevaux, François sortit par la porte de 

l'écurie. Marie -Rose le reconduisit et ferma elle-même je 

verrou du vantail supérieur île cette porte, lequel est garni 

a l'intérieur d'un alaise formant une saillie par l'effet de 

laquelle le vantail inférieur se trouve suffisamment main-

tenu pour qu'on ne puisse l'ouvrir. Toutefois, cette porte 
n avait pas toute la solidité désirable; un des gonds qui 

assujettissait, celui d'en bas, n'était pas bien scellé. 

« Philibert, qui, peu de jours auparavant, avait élé 

ctiargede porter ce gond chez le maréchal pour qu'il lût 

repare, connaissait cette particularité, et avait même in-

dique a Abel, avant qu'il replaçât ce gond, un mode de 
sellement présentant plus de solidité. 

. " ^
ulte

 circonstance parait avoir déterminé les assas-

sins de Marie-Rose à enfoncer le vantail inférieur de l'é-
curie pour pénétrer dans la maison. Co qu'il y g de cer-

tain, c est qu'au moment du départ de François, cette 

porte était bien fermée, et qu'à son retour il la trouva 

jetée en dedans, par suite d'une effraction qui avait fait 
tomber à terre le gond dont nous venons de parler. 

« Quoi qu'il en soit, Gosselin père, en voyant François 
quitter la maison vers dix heures et demie, lui demanda 

s'il se mettrait en route. Ce dernier répondit alliniiative-

l 'i 
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lui, le la-

ment, en ajoutant qu'il craignait d 'avoir de la pluie. «Non, 

non, répartit son interlocuteur, comme pour l'encourager 

à partir, il fera beau. » Le départ de François précéda de 

peu de temps la mort de sa mère, Différentes circonstan-

ces démontrent d'Une manière certaine que c'est vers 

onze heures que Marie-Dose a cessé de vivre. 

« Ces circonstances sont d 'abord l'étal de digestion des 
alimens que la victime avait pris à aon déjeuner, vers sept 

Heures du malin, étal qui a permis aux médecins qui ont 

procédé à l'autopsie de la victime d'affirmer qu'elle avait 

succombé environ quatre heures après son dernier repas. 

C'est aussi l'aspect du foyer qui lit reconnaître à François 

que le feu s'était éteint peu de temps après son dépari, et 

enfin l'état de crudité des légumes destinés aux bestiaux, 

que préparait Marie-Dose au moment du départ de son 

lils, et qu'elle avait nécessairement mis presque aussitôt 

dans un chaudron placé sur le feu. 
« Peu de temps après le départ do François, c'est-à-

dire vers onze heures, Adolphe Cuingne et Pulchérie Gros-

feemy, qui travaillaient dans un jardin contigii à celui de 

Maric-Hose, virent venir l'accusé Philibert dans ce der-

nier jardin ; il échangea quelques paroles avec les témoins, 

et parut satisfaire un besoin naturel. 

<< Environ trois quarts d'heure après, Gossselin père 

vint à son tour se poser dans ce jardin. Selon toute vrai-

semblance, les accusés venaient, par ce moyen, examiner, 

avant et après l'accomplissement du crime, s'il n'y avait 

point aux abords de la maison de la victime, des témoins 

qui pussent les surprendre ou observer leurs démar-

ches.-
« La distance qui séparait les accusés des témoins 

Cuingne ct Pulchérie Grossemy, n'a pas permis à ces der-

niers de remarquer la préoccupation à laquelle Gosselin 

père était visiblement en proie, quelques instans après 

qu'ils l'avaient aperçu, c'est à-dire au moment où il allait 

dîner; préoccupation qui était telle, que plusieurs témoins 

en ont été frappés. 
« Contrairement à une habitude constante, cet accusé 

avait, ce jour-là, conservé, pour retourner chez 

blier de cuir qu'il porte pendant son travail. 
« Cette particularité, qui, d'abord, avait paru être sans 

importance, en prit cependant beaucoup, quand il fut établi 

que, dès son retour chez lui, Gosselin avait changé de 

chaussure et de pantalon, et qu'il avait fait laver ce der-

nier vêtement. 
« Cette importance grandit encore après qu'on eut re-

marqué à la chemise et au gilet de tricot de Philibert des 

taches de sang récentes et nombreuses, dont il ne put ex-

pliquer l'origine d'une manière satisfaisante. Il devint 

bientôt évident que ce sang était celui de Marie-Rose, que, 

peu d'heures plus tard, on trouvait égorgée dans sa mai-

son, où les accusés étaient seuls au moment du crime, et 

où il était impossible qu'un étranger pénétrât, sans que le 

chien, qui est très vigilant, et qui reste toujours enchaîné, 

ne donnât l'éveil. 
« Indépendamment de ces charges, les démarches pos-

térieures des accusés, leurs contradictions, leur trouble, 

leur accablement à l'aspect de la victime, et la clameur 

publique, si unanime et si énergique, les obligèrent bien-

tôt à s'accuser réciproquement dans l'impossibilité où ils 

se voyaient de repousser l'accusation qui les écrase. 

« Cependant, le jour du crime, vers quatre heures et 

demie du soir, en quittant la maison de Marie-Rose pour 

retourner chez lui, Gosselin père, dont les traits étaient 

décomposés, l'air éperdu, pour reproduire l'expression 

d 'un témoin, entra chez Joseph, l'un des fils de la victime, 

qui habite Marieux, et lui dit qu'il était inquiet de ne pas 

avoir vu sa mère depuis midi. » Tu dois avoir alors regardé 

par la fenêtre, lui dit Joseph. — Oui, » répondit Gosselin. 

Puis, se reprenant vivement : « Je n'ai regardé que par 

celle de la chambre à coucher, et je n'ai pas vu ta mère ; 

mais toi, va voir ce qu'elle fait.» Et il disparut sans laisser 

à Joseph le temps de le questionner davantage. 
« Joseph alla aussitôt chez sa mère, et, dès son arrivée, 

il l'aperçut à travers la vitre de la cuisine, étendue sur le 

sol et baignée dans son sang ; il brisa un carreau, ouvrit 

la fenêtre, pénétra dans la maison, et reconnut que cette 

malheureuse femme avait cessé de vivre,. que son corps 

était glacé, et que sa tête était presque entièrement déta-

chée du tronc. Il reconnut aussi qu'un vol de plusieurs 

milliers de francs avait été commis dans le cabinet du 

fond ; on y avait soustrait 1° 1,000 francs contenus dans 

une bourse en toile grise, placée dans une des' armoires 

qu'on avait ouverte en brisant le crochet intérieur; 2° 

1,200 francs contenus dans un bas de laine, caché sur une 

table, entre deux matelas ; 3° une bourse en perles, dans 

laquelle se trouvait 15 francs. Tout porte à croire, en ou-

tre, que deux bas trouvés sur le sol, avaient aussi renfer-

mé du numéraire qui avait également disparu. 

« Mais, avant que Joseph ait pu aller jusqu'à la maison 

de sa mère, bien avant, par conséquent, que la nouvelle 

de l'assassinat se fût répandue, l'accusé Gosselin père était 

rentré chez lui, et, dès son arrivée, ses premiers mots 

avaient été ceux-ci : « Marie-Rose est morte ! — Com-

ment! morte! » s'écrièrent les témoins Douillet et Flore 

Bigeard, qui se trouvaient là. « Oui, répliqua Gosselin, elle 

est morte ! » Et il ajouta : « J'ai cependant fumé encore 

une pipe auprès d'elle à onze heures, mais je ne l'ai pas 

vue depuis midi... » Puis, évitant ^ toute question, il alla 

dans une pièce voisine demander à dîner. 
« Comment donc l'accusé connaissait-il ce fait, alors 

que personne ne l'avait découvert, et qu'il venait, un ins-

tant auparavant, dédire à Joseph qu'il n'avait point re-

gardé par la fenêtre de la cuisine, par laquelle ce dernier 

avait, dès son arrivée, aperçu le corps inanimé de sa nuV 

re? La réponse à cette question suffirait à elle seule pour 

démontrer la culpabilité de l'accusé Gosselin père. 

« Quant à Philibert, sa conduite ne l'accuse pas moins. 

La nouvelle de ce crime se répandit promptement; vers 

cinq heures, le témoin Guingne l'annonçait à haute voix 

en face de la maison des accusés. Philibert qui était à la 

fenêtre, occupé à se laver le visage, l'entendit et ne lui 

adressa aucune question. Quant à Gosselin père, qui se 

trouvait à la porte, il s'avança, la figure décomposée, et 

dit à ceux qui s'entretenaient de cet attentat, qu'il s'expli-

quait alors comment il n'avait pas vu Marie-Rose depuis 

midi. 
« Quoiqu'il fut à peine cinq heures au moment où cette 

nouvelle se répandit, et que presque tout le monde se ren-

dit dans la maison de Marie-Rose, ce ne fut que trois 

quarts d'heure après que les accusés y parurent. Chemin 

faisant, plusieurs personnes leur demandèrent comment il 

se faisait, qu'étant dans la maison, ils n'eussent pas vu 

les assassins. Aces questions, Cosselin père, profondé-

ment troublé, répondit qu'il n'était pas vrai que Marie-

Rose eût le cou coupé. Philibert, de son côté; soutint qu'il 

l'avait vue à une heure et demie, et qu'à ce moment il lui 

avait porté deux sceaux d'eau, et avait, sur son ordre, 

donné à manger aux chevaux. 
.. Les soupçons qui, dèa ce moment, surgissaient dans 

l'esprit de tous contre les accusés, ue permirent pas de 

cro re à ces dernières déclarations. Mais, quand les accu-

sés arrivèrent dans la maison de la victime, leur trouble 

aVmenta visiblement. Gosselin pere entra en se Irappant 

fa poitrine, et en disant que son cœur ne fléchirait p
a8 ;

,] 

était tout décomposé. Quant à 
rouge comme du 

Philibert, il était, dit un 
feu. On se demandait en leur 

témoin, 
e. avec al',* 

Allant dans un bâtiment d 'où on voitla po^dwjré^aela 
présence, avec aïfe 

maison, et la chambre où Marie-Rose avait ete assassinée 

ils n'eussent pas vu les assassins? Philibert, comme s'il 

eut voulu sortir de l'état de gêne où il se trouvait, pro-

posa au fils de la victime d'aller à Doullens chercher les 

magistrats. 

« A cette offre, la douleur de Joseph faisant explosion, 

il s'écria : « Monstre ! ôtc-loi de mes yeux!... » Philibert 

ni son père ne trouvèrent rien à répondre à cette apostro-

phe; mais comme ils ne partaient pas assez promptement, 

au désir de tous les assistans, l'adjoint au maire les fit 

mettre à la porte. 

« Peu d'heures après, les magistrats ordonnaient leur 

arrestation ct les interrogeaient. Malgré la puissance des 

chargesquis'élevaient contre eux, ilsnièrentd' abord énergi-
quementleureulpabililé; maisbientôtGosselin père déelara-

qu'il lui était venu, pendant la nuit précédente, une inspi-

ration de Dieu; qu'il avait pensé que son fils pourrait bien 

être coupable, parce qu'il était resté seul dan? la maison 

de la victime de midi et demi à deux heures un quart, et 

qu'à son arrivée, il l'avait vu revenir en courant du côté 

de l'écurie. Après cette déclaration , les deux accusés 

ayant été mis en présence, Gosselin père se précipita vers 

Philibert, qu'il embrassa avec des démonstrations exagé-

rées de tendresse, en le pressant de déclarer s'il était cou-

pable. Philibert ayant soutenu qu'il était innocent, Gosse-

lin père finit par dire : « Eh bien ! si tu n'es pas coupable, 

j'en suis bien content!... » 

« Mais, peu de jours après, Philibert demanda à faire 

des révélations, et, à son tour, il accusa son père d'a-

voir commis Je crime. Et comme il comprenait qu'il était 

nécessaire d'indiquer deux compables, il imagina de dési-

gner aussi Joseph Gosselin, un des fils de la victime, ce-

lui-là même qui était aïJé prévenir son père, et de soute-

nir que Joseph avait primitivement cherché à le détermi-

ner lui-même à assassiner Marie-Rose. Philibert affirmait 

|^de plus qu'il avait été le spectateur impassible de cet hor-

rible assassinat. 
« Sans reprendre les détails de ces déclarations, dont 

l'inculpé Philibert a bientôt lui-même reconnu la fausseté, 

du moins en ce qui concerne les énonciations colomnieu-

ses dont il chargeait Joseph Gosselin, arrivons aux der-

nières déclarations de l'accusé, qui sont en tout d'accord 

avec les faits et avec les observations des médecins, à 

l'exception toutefois de la participation que lui, Philibert, 

a eue au crime, participation dont tous les faits de la cause 

démontrent jusqu'à l'évidence la nécessité et la réalité. 

« L'accusé Philibert fît donc, en des termes équivalens, 

le récit suivant : Après être allé, vers onze heures, satis-

faire un besoin dans le jardin, je ne trouvai plus à mon re-

tour mon père dans le fournil, où je l'avais laissé. Je me 

rendis alors dans la maison, où je le trouvai fumant sa 

pipe au coin du feu. Pendant que je regardais des pigeons 

dans la cour, mon père saisit un morceau de bois qui se 

se trouvait dans l'angle de la cheminée , et en asséna un 

coup sur la tête de Marie-Rose, qui tomba par terre. 

Aussitôt, se précipitant sur elle, mon père lui enfonça son 

couteau dans la gorge, et, comme elle criait, il lui serra le 

gosier. A ce moment je voulus m'enfuir, mais l'assassin 

me retint par le bras droit, me ramena près de Marie-

Rose, prit un pot sur une table, et, puisant, dans un chau-

dron qui était sur le feu, de l'eau presque bouillante, il lui 

en versa dacts la bouche, puis lui percale cou par derrière, 

la replaça ensuite sur le côté gauche, lui porta plusieurs 

coups de bâton sur le front, acheva de lui couper le cou, 

et, enfin, relevant les manches de sa victime; il lui coupa 

la veine au pli de chaque bras, après quoi il me laissa 

sortir. Mon père lava ensuite ses mains à la mare, et vint 

ensuite me trouver dans l'écorcherie, où je pleurais et 

m'arrachais les cheveux. » 
« Cet horrible récit, évidemment mensonger quant à la 

part que l'accusé Philibert a nécessairement prise au cri-

me, a été reconnu exact par les hommes do l'art, en ce 

qui concerne les tortures auxquelles a succombé la vic-

time. 
« Cet accusé a reproduit ce récit en présence de son 

père, et, dans cette confrontation, les deux accusés, assu-
rément dignes l'une de l'autre, oubliant les liens qui les 

unissent, ont donné l'odieux spectacle d'un père et d'un 

lils s'accusant réciproquement avec acharnement, en même 

temps que chacun soutenait son innocence. 

« Toutefois, il est un point sur lequel ils sont restés 

muets, et sur lequel, en effet, ils ne pouvaient donner des 

éclaircissemens sans perdre tous deux le fruit de leur 

crime; ils n'ont parlé ni l'un ni l'autre du vol qui a accom-

pagné l'assassinat, et qui en a été d'ailleurs l'unique motif. 

Probablement chacun d'eux espère-t-il, en trompant la 

justice des hommes, s'emparer seul plus tard de cette riche 

pruie, si odieusement convoitée; mais cette criminelle es-

pérance sera déçue. 
« En conséquence , Louis-François Gosselin père , dit 

Daine, et Philibert Gosselin fils, sontaccusés d'avoir, le 2G 

mars 1851, avec préméditation, commis un homicide vo-

lontaire sur la personne de Marie-Rose Renard, veuve 

Gosselin, lequel assassinat a précédé ou suivi la soustrac-

tion frauduleuse de numéraire par eux commise ensemble 

avec effraction, au préjudice d'autrui, dans une maison 

habitée. 
(t Crime prévu par les articles 295, 296, 304, 384, 381, 

§ 4, et 386 du Code pénal. » 

Les débats, devant la Cour d'assises, n'ont fait que 

confirmer toutes les charges relevées par l'acte d'accusa-

tion. Le fils continue à accuser son père de l'horrible as-

sassinat dont Marie-Rose a été la victime. Gosselin père, 

de son côté, persiste dans une dénégation absolue de 

tous les faits qui lui sont imputés. Il va même jusqu'à nier 

ses déplorables antécédens, qui le représentent comme un 

homme violent, méchant et vindicatif. 11 était, suivant les 

témoins, la terreur du pays. 
Cette affaire a occupé les audiences des 16, 17 et 18 

juillet. 
M. Merville, avocat-général, a soutenu l'accusation avec 

une énergique conviction de la culpabilité des sieurs Gos-

selin père et fils. 
M" Daussy a rempli avec talent la triste mission qui lui 

avait été donnée d'office de défendre l'accusé Gosselin père. 

M" Dauphin a, dans une plaidoirie brillante et soutenue, 

fait ressortir les vraisemblances et les possibilités qui de-

vaient- faire accueillir le système de Gosselin fils. 

Après une délibération de deux heures, le jury a rap-

porté un verdict affirmatif sur toutes les questions, con-

cernant Gosselin père, et en ce qui concerne Gosselin fils, 

un verdict affirmatif sur la question de complicité dans le 

vol seulement. Cet accusé a été acquitté sur le chef d'as-

sassinat. H a, en outre, admis des circonstances atténuan-

tes en faveur de Gosselin lils. 
En conséquence, Gosselin père a été condamné à la pei-

ne de mort. L'exécution aura lieu sur la place publique de 

Doullens. 
Gosselm fils a été condamné à dix années de réclusion. 

' Gosselin père, en se retirant, proteste de son innocence, 

et accable d'injures son fils, qu'il accuse de faire mourir 

son père injustement. 
Durant tout le temps qui s'est écoulé jusqu'au jour de 

l'exécution, Gosselin n'a cessé de protester de sou inno-

cence et d'accuser son fils comme le seul coupable. 

C'est le mardi 23 septembre qu'a eu lieu l'exécution de 

l'arrêt sur la place de la Liberté, à Doullens. 
La nouvelle de l'exécution, connue à Doullens le sa-

medi, se répandit promptement dans les villages envirou-

nans. Aussi, le mardi, dès cinq heures du matin, les habi-

tans de la campagne arrivaient en loule et stationnaient 

par groupes nombreux et compactes dans la rue du Tri-

bunal et sur la place de la Liberté, où l'instrument du sup-

plice avait été dressé pendant la nuit. 
Le condamné, prévenu à Amiens que sa dernière heure 

allait sonner, était monté à onze heures du soir, accompa-

gné de M. l'aumônier des prisons et quatre gendarmes, 

dans la voiture qui devait l'amener à Doullens. Deux gen-

darmes à cheval suivaient la voilure. Pendant le trajet, 

Gosselin qui, dit-on, restait inaccessible aux pieuses ex-

hortations du respectable ecclésiastique assis à ses côtés, 

conserva une attitude calme et résignée. A trois heures qua-

rante-cinq minutes, la voiture s'arrêtait devant la maison 

d'arrêt; Gosselin en descendit, mais il fit quelques diffi-

cultés pour entrer; 11 injuria le directeur de la prison et 

protesta de son innocence en ajoutant : « Je le dirai de-

main matin en partant d'ici. Enfin, sur les observations 

du brigadier de gendarmerie, il consentit à entrer. Use 

coucha un instant, mais ne put dormir. 11 se leva bientôt 

en se plaignant d'avoir froid. On lui fit du feu, et il se 

mit à fumer tranquillement. 
M. t'aumônier ayant demandé au condamné s'il désirait 

assislcr à la messe qu'il allait célébrer dans la chapelle de 

la prison, celui-ci y consentit et demanda si on lui ôterait 

ses chaînes; on lui répondit que cela n'était pas possible. 

Après avoir entendu la messe, Gosselin prit un verre 

d'eau sucrée à l'eau-de-vie; puis, jetant les yeux sur l'hor-

loge, et s'apercevant qu'il était près de sept heures, il dit 

à J'aumonier : « L'heure approche; si vous avez quelque 

chose à me dire, il est temps! » 
Il sembla alors prêter une oreille attentive aux pa-

roles consolantes que lui adressait le ministre de la reli-

gion. 
Bientôt entra l'exécuteur. « Nous allons bientôt partir, 

dit-il. — Je suis prêt, répondit Gosselin sans aucune émo-

tion apparente. » Et comme on le débarrassait de ses 

On ne peut considérer comme une plain 
au Conseil, le 6 août, jour d'ouverture de Pi 
réunit les véritables caractères d'un acte d' 

Est-ce le rapport qu'aurait dû adresser le 
teur au général commandant la divisi,,,, 

quer le Conseil? Mais ce n'était plus alors M^è"" 

division 
tait pli 

saire du Gouvernement qui devait, suivant la 
au chef militaire. Il n'avai 
Et puis, le rapport 

r^u 'sitoire H» 
udience ô 

accusation ' * * 

te au chef militaire. Il 'n'avait pas quaïhé poup,
'ip

C
."

drec
°'nD 

ht nu io lr> nomwirt »»'<» ,1V,,,..,,. I r * ltl 

n'a d'autre but que d'averti' 
procédure est complète. Il ne doit pas 
chose. 

la 
autre 

chaînes pour le lier avec une corde: «Oh! vous pouvez 

me laisser libre, dit-il, je ne vous ferai pas affront. » 

A huit heures moins dix minutes, les apprêts étant ter-

minés, Gosselin monla dans la charrette qui l'attendait à 

la porte de la prison. A son apparition, un hourra bruyant 

s'échapjpa de toutes les poitrines. Gosselin, l'air hébété, 

promena un regard d'indifférence sur la foule qui l'entou-

rait. Il n'a cessé un seul instant de protester de son inno-

cence. 
La courte distance qui sépare la prison de la place delà 

Liberté fut bientôt franchie, et, lorsque la voiture traversa 

cette place, de nouveaux cris se firent entendre, puis il se 

fit un profond silence. Tous les yeux se fixèrent sur le 

condamné, qui descendait de voiture et allait se livrer aux 

exécuteurs. 11 embrassa le respectable prêtre qui l'avait 

accompagné, et il franchit lentement, mais d'un pas as-

suré, les degrés de l'échafaud. 

CONSEIL DE RÉVISION DE LA VP DIVISION 

MILITAIRE SÉANT A LYON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Deshorties do Beaulieu, 

général de brigade. 

Audience du 16 octobre. 

AFFAIRE DU COMPLOT DE LYON. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 16 ct 17 octobre.) 

A midi l'audience est ouverte. 

M. le président ■■ La séance est ouverte. La parole est à 

M e Cazo pour la suite des développemens au soutien du 

pourvoi. 
Après avoir cité, à l'appui de l'incompétence du Conseil 

(le premier moyen de révision discuté hier), un arrêt de 

cassation, M c Cazo reprend ainsi : 

Je poursuis la laborieuse tâche qui m'est imposée. Elle 
m'est douce à remplir, car votre bienveillante attention me 
soulage. Je vais analyser les moyens qui se rattachent à l'in-
formation faite par l'autorité civile, au lieu de l'avoir été par 
l'autorité militaire. Je m'efforcerai d'être aussi bref, aussi 
laconique que le comportent vos habitudes militaires, Mes-

j'ai de grands principes à rappeler devant vous, 

8'ier. 

mentionne^
6 

Mais, appellera-t-on pièce à charge ce réquishni, J 

vocation ? S il en est ainsi, pour observer l'art 17 â i e 

brumaire an V, on devait en donner lecture aiiv ■ • loi de 
qui n'a pas été fait. Prévenus. c« 

Toutefois, voyons comment on doit envisager CP H 

Est-ce bien difficile à déterminer? C'est purement p
t
°cuillenr> 

ment un acte d'accusation. Or, un acte d'accusation sl ,niPk-
vieut en justice civile qu'après une double épuration ■ V" ' nter-
bre du conseil ; 2° chambre des mises en accusation Ctlam-

En matière militaire, tout est de droit étroit {fan 
ne voit trace de la nécessité d'un pareil document ^n 08 

Si la loi de brumaire interdit un pareil acte la'l • 
commun l'autorise-t-elle ?... Mais non, car, aux ter' ,dr°it 
de d'instruction criminelle, on devait le si<r

n
if

ler ;
 m.es dl>Lo. 

accusés du complot; formalité qui n'a pas été remplie UU(les 

SEPTIÈME MOYEN. 

1° Les formalités prescrites à l'égard des accusés 
ces, par le Code d'instruction criminelle, n'ont pas ^"'" ma-
vées ; 

2" Quand ] 

été obse
N 

en même on admettrait que les formai 
crites par l'arrêté circulaire ministériel du 20 mars «ûrPres-
suffisantes, ces formes n'ont pas été accomplies. 

L 'étendue donnée à ce moyen par l'avocat 

MJIit. 

questions qu'il soulève, nous engage à reproduire sa 
l'osons d'abord les principes, a-t-il dit. Voyons la 

et les grave 

sieurs ; 
des lois 

mai 

à lire, 

rèts de cassation 
CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE 

l'égard du 
dent 

l'Iaidortie 
°>> Ies,

r
: 

L 'article 485 
rd du contumace une ordonnance rendue par le*"' 1 a 

de la Cour d'assises, qui lui enjoint de se présente 1^'" 

un délai de dix jours, à peine de se Yoir déclarer refJiK a !'s 

loi, etc. uwle a la 

niere. 
Il faut 

à l'exécution 
Cour, DE 

Conseil de 

des auteurs à citer, 

TROISIÈME MOYEN. 

Il n'a pas été fait d'information par le capitaine-instructeur 

Floyd. 
Je vais examiner ce moyen sous trois point de vue : l°sous 

le rapport des articles 12, 13, 14 et 15 de la loi de brumaire 
an V; 2° sous le rapport de l'incompétence du capitaine-ins-
tructeur Floyd ; 3° sous celui enfin d'un excès de pouvoir par 

le Conseil. 
§ 1". Il n'existe pas d'information au dossier. Tous les inter-

rogatoires se rapportent à la procédure dirigée par M. le juge 
d'instruction Baudrier. Il n'était pas revêtu d'une délégation 
de l'autorité militaire. Qu'on examine tous les actes de l'ins-
truction, nulle part o.i n'y verra une mention d'informer par 

l'autorité militaire. 
Maisqn'ai-je besoin de cette preuve? La chambre du con-

seil du Tribunal de Lyon n'a-t-elle pas prononcé des ordon-
nances de non-lieu? Or, si l'autorité civile n'avait été que le 
mandataire de l'autorité militaire, aurait-elle pu rendre de 

semblables décisions? 
On dira peut-être : Mais il y a eu une information diri-

gée par l'autorité civile, à quoi bon une nouvelle faite par 
l'autorité militaire ? Je réponds : Mais alors les capitaines-
instructeurs militaires sont inutiles. 

Lisez la loi du 18 vendémiaire an VI. Elle émet l'hypothèse 
où un jugement étant annulé, l'atfaire et le prévenu sont ren-
voyés devant un autre Conseil. Etle prescrit ici l'obligation 
pour le capitaine-rapporteur de recommencer la procédure 

tout entière. Qu'est-ce à dire? Elle impose de pareilles pres-
criptions ct l'on voudrait que l'information civile préva-
lût, qu'il n'y eût pas d'information militaire. 

§ 2. Le capitaine-instructeur Floyd n'était j as compé-

tent. 
L'avocat discute ce moyen, et en fait ressortir un flagrant 

moyen de nullité. 
§ 3. Dès-lors, il y a eu excès de pouvoir de la part du Con-

seil. — Il ne pourrait juger sans qu'il eût été procédé aune 
information écrite par l'autorité militaire. 

QUATRIÈME MOYEN. 

Les corps de délit n'ont pas été constatés. Les accusés n'ont 
pas été mis en demeure de reconnaître les pièces de convic-

tion. 
Vainement répondrait-on que le juge civil les a interpelés 

de reconnaître les corps de délit ; mais cette interpellation doit 
être faite dans tous les interrogatoires successifs. Toujours le 
juge d'instruction doit sommer l'accusé de déclarer s'il les 
reconnaît ou les méconnaît. Dans le premier, il peut ne pas 
les reconnaître. Dans le second, il peut changer d'avis. 

L'avocat. cite l'autorité de Chénier. (Manuel des Conseils de 

guerre.) 
M e Cazo complète ses développemens sur ce moyen, déjà lon-

guement analysé dans le Mémoire soumis au Conseil. 11 

n'ajoute aucun argument nouveau. 

CINQUIÈME MOYEN. 

Les dépositions reçues par voie rogatoiro, et qui concernent 
Thourel, Daillan, Petitbon et Mérie, ne leur ont pas été lues. 

Elles sont une partie substantielle de l'information. Aux 
termes de la loi de prairial an II, les dépositions doivent être 
lues aux prévenus. L'article 17 de la loi du 13 brumaire an V 
est aussi formel. 

0''> 'a date de réception do ces commissions comparée 
avec 1 information, ne mentionne pas cette lecture. 

SIXIÈME MOYEN. 

Il n'existe pas devant les Conseils de guerre d'acte d'accu-
sation ou d'information. 

L'arlicl 
de trompe et affichée à là porte du domicile"dVïwL* 8?1 

maire et à celle de l'auditoire de la Cour d'assises. ' 
L'article 467 décide qu'après un délai de dix jours il 

procédé au jugement du contumace. ' 
LA LOI DU 3 PLUVIÔSE AN u. — Art. 14 (texte XIII) \Ai 

tumaces seront jugés dans la même forme et de la mêroe^ 

remarquer que le titre XIII est relatif au jugement* 

CASSATION, ARRÊT DU 25 MARS 1836.—Attendu que k 

?"u-^--
h

M̂ i?,a-r !?Joi do 183Mejugerdcs officie» 
cou-

rette 
, -liée» 

■a conséquence d un principe de droit commun applicable i 
toutes les juridictions, et doit être suppléée toutes les fois que 
l'absence du prévenu ne permet pas de se conformer littérale-
ment aux dispositions de cette loi, 

« Que par le jugement dénoncé, le lieutenant Rénaux a M 
condamné par défaut, sans qu'aucune citation valable lui u 
été préalablement donnée, ce qui constitue de la part du Co» 
scil une violation du droit de défense et un excès de pouvoir. ■ 

COUR DE CASSATION DU 20 JUIN 1837. — Même doctrine. 
COUR DE CASSATION DU 7 DÉCEMRRE 1837. — Même doctrine 

et l'arrêt ajoute que ce principe se trouve consacré par l'article 
182 d'instruction criminelle. 

Il est à remarquer que ces trois arrêts paraissent avoir été 
rendus, non pas dans l'intérêt de contumaces, mais de défail-
lans ; que dans ce dernier cas, et aux termes de Parti 
c'était une citation que prescrivait la loi, tandis qu'en matière 
de contumace, une citation n'est pas suffisante; il faut appli-
quer les articles 465, 466 et 467 du Code d'instruction crimi-
nelle; il faut une ordonnance, un acte émanant du présklem, 
et produisant des conséquences légales fort graves. 

Aussi M. Chénier [Guide 22) résume-t-il cette jurisprudence 

dans ces termes : 
« La Cour de cassation a décidé, le 25 mars 1836, que les 

Conseils de guerre étaient tenus, dans leurs jugemens | 
faut, d'observer les formes prescrites par le Code d'instructW 

criminelle. » 
Mais plus bas, après avoir tracé fort clairement la différence 

capitalequi existe entre le défaut et le contumace, et tout en 
approuvant pleinement la doctrine de la Cour de cassation, 
qu'il avait lui-même devancée dans un précédent ouvrage 
(Manuel)', il en arrive à développer cette pensée que, dans les 
deux cas (il ne distingue pas du moins), une citation faite 
dans les formes de citations à témoins et avec les formalités 

prescrites par les g 8, 9 et l'article 69 du Code de procédure 
civile, est suffisante pour la régularité de la procédure crimi-

nelle. 
Ce qu'il n'a pas fait, la division qu'il n'a pas voulu établir, 

faisons là. En présence du silence du Code d'instruction cri-

minelle en matière correctionnelle, nous admettons vo'on!,1^ 
qu'à l'égard des défaillais on puisse aller emprunter au Ude 
de procédure civile, la forme, les délais et les conditions d un 

acte d'ajournement devant les Conseils de guerre ; et l'arr®,? 
7 décembre 1837, cité plushaut, et notamment l'articlel» 
pourra servir d'argument à la doctrine de cet auteur. 
quand la loi n'est plus silencieuse, quand elle a fixé non**" 
lemeut la forme de l'acte, mais le délai qui doit exister en 
cet acte et le jugement; quand elle a précisé les signifie»" 
diverses qui devaient être faites, le contexte des somm» 1 

qu'il devait contenir et les conséquences légales qu'il uev»i 

traîner (et c'est ce qu'elle a fait pour les contumaces dans 
articles 465, 466, 467), nous n'admettrons jamais q uonJ™£ 
effacer le Code spécial d'instruction criminel le pour suer 
mander à la procédure civile une formule tout à fait i nu 

Ainsi, nous ne saurions approuver l'opinion émise p 
ministre de la guerre, le 20 mai 1836, dans la circulai' 

le 

le 20 mai 1836, u»™ ■ ^ 

tervenue à la suite de cet arrêt, et dans ' aque"e ',t.°
P
u

r(
j,

a
» 

connaissant que celte décision judiciaire vient niodiuc ^ 

manière essentielle « l'usage suivi par les T>"'"ulla,UXj>j |( 
taires, conformément au texte littéral des articles 1*. • 

du titre 13 de la loi du 3 pluviôse an II, qui P''cscrl
f roie

q«* 
ployer, pour juger les militaires absens, aucune io . | 
celle écrite dans la loi qui règle la procédure j^r 
détermine les formalités qui devront être accumi'»"^, 
mettre les prévenus absens en mesure de comparai ^ 
tel Conseil, afin d'y présenter leur défense, et decta e, ^ ^ 
tissant de sa propre autorité la distinction si graj 
Code d'instruction criminel a établie entre 

défaut et 
,'il suftra ( 

la tumace, entre le petit et le grand criminel, qu 
l'un et l'autre cas de faire citer les prévenus Qal '

nt
'ï

a
cof* 

forme que l'on fait citer les témoins, en remette 
soit à la personne, soit au dernier domicile c°nnuj

e cn
jer«? 

Le ministre, qui ne saurait avoir la prétention 
procédure, et d'émettre une simple circulaire d°J.'"

nlje
||e, p"\ 

nion personnelle au lieu et place d'une loi ess
 r

p,&e*a 
sente-t-il au moins quelque argument sérieux, > ' jeq«eL i 
une disposition d'une législation quelconque, -

 ap
pliciM* 

puisse appuyer cette dérogation au droit gênera , 
dit la Cour de cassation, à toutes les juridictions ■ ^ 

il se borne à citer l'article 14, ci-dessus vise, ^^
 ie

* 

nous l'avons dit, se trouve dans le titre x}n .,
F récu

tioft- *j 
viôse an II, qui traite : Du Jugement et de in*^

 (eJî
r 

que l'on remarque donc que si réellement cet a
 u

Hérie*) 
non -seulement au jugement et à ses ecmsequiu ^ ce ql* 

mais encore à ce qui l'a précédé, a la proc |
a
£ 

loi ne dit pas ; le jugement, les jugemens, c" - te, forW^ 
suprême, en avaient, fait une apnlicatioin^' ffM 

on dique. En effet, il n'y a 
devant les Conseils de guerre. 

pas de" citation aux 
On les appelle 

doiv ent 

dans 

être V 

on les juge, voilà tout ! Si les accuses absens 
tés de même, il n'y a pas de «gnilicai on 
dans la forme des citations a témoins, . tre SU i---

et l'ancienne jurisprudence des Consens arrèts(ie 
doivent être rétablis, et ie 

tout6 1 

vie>^ 

jugemens casses 
de cassation doivent être anéantis. 

Cet article U existe ou ^n existe pas ̂  ̂
 qU

 „ ^ u'"" ■■fol 
plique tel qu'il est, «^ «m „ 
avoir doute possible sur su.. ulenieut . 

te pas, et nous le soutenons,^T^^0 l" 
cassation, qui acassé, non pas pou. sa I 
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la 
■dé-

. -, contraire à un principe de droit com-
1
 Montes les juridictions, parce qu'il était une 

1
 • et des droits sacrés de la défense. lérale 

donner, comme argumentation , une 
lus comme décision législa-1 |! ^„Cu.î reconnaît 

i''
l1ue

 , . avec la Cour de 

"v 'nas J'
r0,lS .défaut, devant 

■ ^mc»
1
 P

a
,' juridictions plus ou moins régulières, on 

*J°f toutes es »
 |u

4 „„ ,.
artil

.
le 182 dll

 Code d 
jov*" ..wrc les 1 

cassation, qu'en matière 
; Conseils de guerre comme 

suivre 
l^rtcrimi nelle, 

von 

en se référant, si l 'on 

rf«e> du si 
Mais q 

' ailer 

i posées par 
- >"'l

1 -Huelle. 

veut, ct en pre-
! lui, a l'article 60 du Code de procédure 
atière de jugement par contumace, on de-

nut vis-à-vis d'accusés civils, les prescrip-
les articles 463,- 466, 467 du Code d'ins-

u'en nia 

tr»' pas é é accomplies, et la nullité 

.'avocat cite un grand nombre d'au-

"V'.'VrimH-
u0B prescriptions n ont 

trd est Oagr.ii.tc. 

s même, dit-il, que les formalités conseillées par 
° la "lierre, dans sa circulaire du 20 mai, n'ont pas 

exécutées; du moins, rien dans nos souvenirs 
et nous savons personnellement que les 

M ^mélllCS 

jeu""
5
 '

e
i!

a
'iicrrc dé Lyon avaient pour habitude de se con-

ù00^, p citation adressée au contumace pour venir à l'in-
(^oter d un ^ f

aul
)
ra

jt examiner à cet égard les "divers dos-

^«absens.^ 

" ft>
ns

 "dément des formalités voulues par le Code d'ins-
nous persistons à soutenir la nécessité de 

desavoir si cette millitéacquise aux con-
Restc ia ^^"

lre
 invoquée par les accusés présens. 

maceS) t . ...
 exam

ïné cette question en nous occupant do 
w.iis avons u^j . . . . 1 . 
"""^'résuïta'ut de la non lecture faite aux accusés de di 

IJ null'
lti

 fissions rogatoires, demandée par quelques-uns 
verses co ^

 nol|S av0
ns invoqué, en droit et en fait, un ar-

j'flitre eu. , 1 Conseil de révision lui-même, et rendu dans 

fl£d« complot de Lyon de 
" identique avec celui qui 
prie® \f,

rs
istons dans cette opinion que nous ne croyons pas 

"°"8 tL. ['indivisibilité du délit entraîne l'indivisibilité de 
wnlCSl

.ltnre- l'indivisibilité de la procédure a pour effet de ta proeeou > 

1849, c'est-à-dire, dans 
lit l'objet de ce débat. 

un 

les intérêts, les droits, les garanties qui appar-
ia chacun ' jyje eou?'"^,,,,,, ^

es accu
sés. A raison de la connexité qui les 

ucnllt
"'

n
g "de la solidarité qui les lie, de l'indivisibilité' qui 

"' menés de si loin, ce n'est pas seulement l'accusation qui 
„,tn ,p .>'"<a. la d " jst coniniuue: c est la défense aussi, et il est impossible que la 

ilitéde l'un diminue, sans que la position de l'autres'cn 
surtout dans une affaire où l'intention, la résolution 

jWest seule incriminée; où la présence de deux ou plu-
■

K

DTSOII nés est indispensable pour qu'il puisse y avoir 
Mlicttiog légale des articles 89 et 91 du Code pénal, 
"f^iier

 r
q,ousser la résolution, c'est anéantir le complot; 

'
 ver

 qu'elle n'a pas existé, c'est innocenter avec soi tous les 

jutres accusés. , , .... 
D'un autre cote, multiplier le noinlirc des inculpes, cest 

rendre leur situation plus difficile, plus dangereuse; c'est ren-
jrt plus certain le chiffre légal nécessaire ; ils ont donc intérêt 
i ce que chacun se défende, à ce que chacun soit mis en état 

se défendre ; en un mot, la contumace leur nuit, et les 
■eus par lesquels la loi cherche à la faire cesser, leur ap-

Mriienneiit comme à ceux qu'ils concernent. Leur omission 
Soit donc profiter aux uns comme aux autres. 

Il est inutile do développer co principe de droit, que nous 
n'avons fait qu'indiquer au point de vue par lequel il touche 
n fait de ce procès. 

t/, /c commissaire du gouvernement, interrompant : Je 

mis ici sur un registre qu'à la date du 11 juillet 1835 on a 

(ait toutes les notifications aux accusés. Les minutes se-
ront apportées. 

If. le président : Ce qui le prouverait, c'est que l'ac-

né Vacheresse s'est représenté. Du reste, je me permets 
celte observation sous toute réserve. 

\deux heures, l'audience est suspendue pendant dix 

limites. Pendant cette suspension, M. le commissaire du 

. overnement communique à la défense une énorme liasse 
ife l'édulcs de notification aux contumaces. 

.V la reprise de l'audience, M' Cazo résume sa ploidoirie 
sur ce moyen et passe à un autre. 

HUITIÈME MOYEN. 

Violation de l'article 26 de la loi de brumaire an V, en ce 
que l'accusé Bouvier n'a pas été présent à toutes les séances 
du Conseil. 

L'article 319 du Code d'instruction criminelle exige la pré-
Rnoede l'accuséaux débats. C'est d'une nécessité indispensa-
ble. En matière militaire, c'est bien plus obligatoire, puisqu'il 
je peut, ainsi que son avocat, faire retarder le jugement de 
Maire. 

La loi du 9 septembre 1835 a prévu deux hypothèses : ou 
laecusé, par refus, n'est pas venu à l'audience, ou il y a eu 
impossibilité pour lui de se présenter. Mais, dans les deux cas, 
f tant constater cette absence. 

En fait, nous mentionnons l'absence de Bouvier aux au-
diences des 23 et 27 août. Je u'excipe pas de cette abence à la 
première audience pour en faire un moyen de nullité, parce 
prune sorte de transaction était intervenue, entre la défense 
Je ministère public, pour autoriser Bouvier à ne pas se prê-
ter aux débats. 

Jr'îjf 27 août il n'y avait plus d'avocat. Bouvier était en-
atsent. Il fallait 1° constater son absence; 2° par un huis-

et non par le greffier Morei ; 3» il fallait lui signifier le pro-
ve

rba
|
 du

 réquisitoire définitif du commissaire du Gouver-
■»«. lue,, de semblable n'a été fait. 

En ce qui concerne Gent, Ode, Langomazino, il y a eu une 
autre fausse application delà loi. 

On ne pouvait leur infliger la peine do la déportation, mais 
la détention. 

Il y a trois phases dans le complot; reprenons les princi-
pes : 1» la résolution criminelle ; 2° les actes préparatoires; 
3° commencement d'exécution» Aux termes de l'art. 89 du Co-
de pénal, quand le complot en est à sa première péripétie, 
l'accusé n'est puni que de la détention. Quant à celle résolu-
tion, se joint un acte préparatoire, c'est la déportation. Lors-
qu'il existe un fait matériel d'exécution, c'était naguère la 
mort. 

La Constitution du 12 novembre 1848 a aboli la peine de 
mort en matière politique. 

ha loi du 8 juin 1830, intervenue pour donner une sanction 
à l'art. 17 du Code pénal, distingue deux déportations, celle 
de la déportation grave, appelée guillotine sèche ; celle de la 
déportation pure et simple. La première s'exécute à Vaithau, 
aux Marquises, dnns une île fortifiée; l'autre s'accomplit à 
Nouka-IIiva. 

L'article 2 de cette loi prescrit l'admission des circonstan-
ces atténuantes en faveur des condamnés. 

Suivant l'art. 3, la mort civile est remplacée par la dé-
gradation civique. 

L'avocat parcourt les articles de lois visés dans le juge-
ment; ce sont : les articles 17 du Code pénal, 2 de la loi du 
16 juin 1830, 87, 91, 97 du Code pénal ordinaire. L'article 
463 du Code pénal a été visé dans le jugement ; d'où la néces-
sité pour le Conseil d'appliquer la peine de la détention au 
lieu de la déportation. 11 y a fausse application de la loi, 
fausse application de la peine. Eu vertu de la loi de vendé-
miaire an VI, le jugement doit encore être cassé. 

L'audience est de nouveau suspendue. 
L'audience est reprise. 

M
e
 Cazo, après avoir épuisé la discussion des moyens géné-

raux, soutient qu'en annulant la procédure à l'égard d'un des 
condamnés, on doit la réviser pour tous, suivant les principes 
les plus élémentaires du droit criminel concernant l'indivisi-
bilité et la connexité. A l'appui de son opinion, il cite M. Rau-
ter, professeur à la Faculté de droit de Strasbourg. 

M
c
 Cazo annonce qu'il aurait bien d'autres moyens à discu-

ter, et qui tous offrent des causes péremptoire de nullité. 
Ainsi : violation de l'article 319 du Code d'instruction crimi-
nelle; décision rc.idue par le président seul ct non par le 
Conseil tout entier sur les réserves de la défense; défaut de 
visas de lois dans les jugemens incidens et dans d'autres irré-
gularités... mais je m'arrête. Je déposerai l'énoncé de ces 
moyens dans des conclusions écrites qui passeront sous les 

"yeux du Conseil. 

Il me reste, Messieurs, à vous remercier de votre bienveil-
lance et de l'attention soutenue que vous m'avez' prêtées. 
Croyez-moi, Messieurs, au-dessus do la politique, se trouvent 
les lois éternelles, invariables de la justice. Si vous voulez ac-
complir un grand devoir, l'occasion vous en est offerte, en dé-
truisant le jugement du 2" Conseil de guerre, monument d'er-
reurs de toute nature, violation flagrante des lois! Mais, si 
c'est un grand devoir, ce sera aussi un grand honneur. 

Il est quatre heures et demie. 

M. le président : Sur la demande de M. le commissaire 
du Gouvernement, l'audience est renvoyée à vendredi, 

midi précis, pour entendre l'organe du ministère public. 

M" Henri Nouguier répliquera s'il le juge convenable, mais 

le Conseil désirerait clore samedi ces débats. Voici quatre 
jours qu'ils occupent le Conseil. 

L'audience est levée. 

énorme d'affaires comporte. Il est secondé par M
c
 Picard, 

avoué de l'administration. 

Les intérêts des propriétaires ct locataires de la pre-

mière catégorie ontété débattus par M"Ganiieval, Dutard, 

Baud, Lassime, Da, Tourseiller, 

bert, Pisson elCalmels, avocats. 
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JURY D'EXPROPRIATION. 

Présidence de M. Chauveau-Lagarde. 

Audiences des 14, 15, 16 et 17 octobre. 

PROLONGEMENT DE LA RUE DE RIVOLI. INDEMNITÉ DE LA 

PREMIÈRE CATÉGORIE. 

Le prolongement de la rue do Rivoli, entre la rue des 

Poulies et l'Hôtel-de-Ville , a nécessité l'expropriation 

d'une masse considérable de maisons et va déplacer une 

foule de négocians, de locataires et d'industriels. Il n'y a 

pas moins de quatre-vingts propriétaires en instance de-' 

vant le jury ; on peut se faire une idée du nombre des lo-
cataires à divers titres. 

Les opérations du jury devront porter sur dix catégories 

différentes, sur chacune desquelles le jury aura à statuer 
séparément. 

Nous avons donné, dans notre numéro du 15 de ce 
mois, l'ordre fixé pour les trois premières catégories. 

Voici l'indication des catégories suivantes, établies pour 

la discussion des indemnités à allouer aux propriétaires et 
locataires expropriés. 

4" Catégorie. — Vendredi 24 octobre et samedi 25, elle 

comprendra les maisons de la rue du Mouton, en face de 
l'IIôtel-de-Ville, sous les n

os
 5, 7, 9 et 11. 

5
e
 Catégorie. — Lundi 27, mardi 28, mercredi 29 octo-

bre, on s'occupera de la maison de la rue du Mouton, n° 3, 

et des maisons qui font façade sur la place de l'Hôtel-de-
Ville. 

6
e
 Catégorie-. — Jeudi 30 et vendredi 31 octobre, mai-

sons de la rue de la Monnaie, de la rue Baillet el de la rue 

des Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois. 

7' Catégorie. — Mardi 4, mercredi 5 et jeudi 6 novem-

bre, suite des expropriations de la rue des Fossés-Saint-

Germain-i 'Auxerrois, et maisons de la rue de l'Arbre-
Sec. 

8' Catégorie. — Vendredi 7 et jeudi 8 novembre, mê-
mes rues. 

9° Catégorie. — Mardi 11, mercredi 12 et jeudi 13 no-

vembre, mêmes rues, rue Baillet et rue Jean -Tison. 

10
e
 Catégorie. — Vendredi 14 et samedi 15 novembre 

maisons de la place du Louvre et de la rue des Poulies. 

Ainsi se trouvent classées toutes les propriétés du par 

cours de la rue nouvelle qui débouchera en face de 1 Hô 

tel-de- Ville. Il faudrait, pour que ce programme fut exac-

tement suivi quant aux indications des jours, que l'une des 

catégories n'empiétât pas sur l'autre, ce qui nous paraît 

assez difficile. Ainsi, la délibération des jurés sur les in-

demnités afféranles à la première catégorie s'est assez 

prolongée pour que la discussion de la deuxième catégorie 

n'ait pu commencer que fort avant dans la journée, et de 

manière à rendre difficile la complète terminaison des dé-

bats de cette catégorie dans le délai qui a élé primitive-
ment fixé. 

Le résultat delà délibération qui a euli u sur les indem-

nités dues aux propriétaires et locataires de la première 

catégorie est important à connaître; il pourra donner par 

avance la mesure des décisions que le jury sera appelé à 

rendre ultérieurement; l'échelle qui résulte de ce premier 

résultat ne pourra évidemment changer qu'à raison de 
circonstances tout à fait exceptionnelles. 

Cette série comprenait dix maisons, et les propriétaires 
ont refusé les offres de la Ville. En joignant à ces dix 

propriétaires les vingt locataires qui ont réclamé une in-

demnité supérieure aux offres de l'administration, on a un 

total de trente réclamations, dont quelques-unes s'éle-
vaient à des chiffres de plus de 100,000 fr. 

Le jury a employé deux jours à ces débats; letroisième a 
été consacré à visiter les lieux. 

Les offres de la Ville s'élevaient, pour cette catégorie, 
à
 586,005 

Le jury a alloué 749,330 

PARIS, 17 OCTOBRE. 

Voici, d'après une correspondance particulière, de nou-

veaux détails sur la seconde tentative des démagogues du 
val de la Loire : 

« C'est dans la nuit du 13 au 14 que cette tentative a eu 

lieu, pendant que l'autorité militaire occupait le village de 

Précy, et que la justice avait commencé son oeuvre. Dès 

trois heures du matin, le tocsin a sonné dansles trois com-

munes do Saint-Léger, de Belles ct l'Argenvières. Saint-

Léger paraît avoir joué le principal rôle dans le mouve-

ment, qui a du reste été suivi par les deux autres villages. 

Au son du tocsin, on a vu se former dans ces communes 

des escouades d'hommes déterminés qui, dès le premier 

moment, ont assumé la direction de l'entreprise, et ont 

constitué une sorte de gouvernement révolutionnaire. Des 

émissaires ont été envoyés dans les villages pour stimuler 

lezèledesretardaires el pour les forcer à prendre les ar-

mes. Ces délégués des sociétés secrètes ont rempli active-

ment leur besogne. Quand les portes ne s'ouvraient pas 

devant eux, ils les brisaient ct envahissaient la maison, 

malgré les cris des femmes et des enfants; ils contrai-

gnaient les paysans à se lever, à s'armer et à les suivre. 

Souvent ils ont rencontré des hésitations et des répugnan-

ces, que le.irs menaces et leurs violences n'ont que trop 
souvent réussi à vaincre. 

« C'est ainsi que s'est fait, sous la pression d'une sorte 

de terreur, le recrutement de ces bandes tumultueuses, 

qui n'ont pas tardé à présenter un effectif de trois cents 

hommes environ. Les émeutiers étaient presque tous ar-

més de fusils; les autres portaient des fourches ou des 
faulx. 

« Ce rassemblement se concentra à Belfes. On commen-

ça par délibérer pour savoir ce qu'il fallait faire. Les avis 

étaient partagés. Les uns proposaient de marcher sur San-

cerre, les autres sur La Charité. Il y en eut qui mirent en 

avant le projet de se rendre au château d'un riche pro-

priétaire, M. Cervois. Mais on objecta que M. Cervois, 

homme d'énergie et do résolution, était sur ses gardes, 

qu'il s'était entouré d'amis et de domestiques, et qu'il était 

décidé à se défendre vigoureusement. La motion fut aban-

donnée. On fut alors d'avis d'aller chez le maire de Beffos, 

M. Bonnet, pour le forcer à seconder le mouvement. Ce 
plan fut adopté. 

« Ces bandes tumultueuses envahirent le domicile du 

maire. M. Bonnet était absent. Sa femme, épouvantée, se 

vit obligée de livrer aux agresseurs toutes les armes qui 

se trouvaient dans la maison. Sur ces entrefaites, M. Bon-

net arriva. Au bruit du tocsin, M. Bonnet était sorti et s'é-

tait rendu auprès du maire de Saint-Léger pour se con-

certer avec lui. Au retour de cette excursion, il fut ren-

contré par les bandes qui venaient de quitter sa maison. 

On l'entoura, on le somma de se joindre au rassemble-

ment. M. Bonnet refusa. Il fut alors assailli d'injures et de 

menaces, saisi au collet, outragé de toutes façons. Ces 

violences ne l'intimidèrent point, et, découvrant sa poi-

trine, il leur dit : « Je n'irai point avec vous ; vous me tue-

rez plutôt. » Plusieurs canons de fusil s'abaissèrent sur 

lui. Mais un des chefs les releva, et la foule, ameutée, dé-

sespérant de vaincre sa résolution, prit le chemin de Précy. 

Mais pendant que les bandes s'avançaient sur celte roule, 

quelques-uns, plus prudens, firent observer que Précy 

était bien défendu, et que probablement on trouverait une 

vigoureuse résistance. La colonne retourna en arrière et 

me répond : « Merci, je sors d'en prendre. » Alors v la 

que mam'zelle Tutu me dit : « Connaissez-vous un com-
missionnaire qui... » 

M. le président •■ Enfin, vous entrez dans des détails 

complètement étrangers au fait dont il s'agit, ct vous no 

répondez pas aux questions que je vous adresse. Avez-
vous frappé voire femme ? 

Le prévenu : Je dis à mam'zelle Tufu : « Il y en a un rue 
du Bouloi... » 

M. le président : Mais qu'elle estcctle femme dont vous 
parlez-là? 

Leprévenu • Mam'zelle Tutu? Vous allez voir. Je lui 

dis : « Voulez-vous manger de l'oie ? 

M. le président : Prévenu, écoutez : je vous ai déjà dit 

de répondre purement et simplement à ma question, si 

vous ne voulez pas le faire, je vais vous retirer la parole. 

Le prévenu : Mam'zelle Tutu a du rapport avec les coups, 

parce que, vous allez voir : ma femme est jalouse de 

mam'zelle Tutu; oh mais jalouse! oh mais jalouse! C'eBt 

pour ça que je vous disais qu'elle m'aime, qu'elle a des 

soins pour moi ; mais qu'elle en est d'une tyrannie insup-

portable, qu'elle ne veut pas me quitter plus que mon 

ombre ; c'est abrutissant. Alors je dis à mam'zelle Tutu : 

« Voulez-vous manger de l'oie? » (Rires.) 

M. le président : Enfin, oui ou non, avez-vous frappé 
votre femme? 

Leprévenu: Ah! oui... Oh! 

me faire une scène, parce que 

« Voulez-vous manger de l'oie? » Simple affaire de boit 

coeur, comme je l'aurais dit à une autre; alors, je lui ai 

jeté le plat et l'oie à la ligure. 

M. le substitut : Votre femme a reçu de vous quatre 
blessures qui ont été constatées. 

Le prévenu : C'est bien malheureux pour moi. 

Le Tribunal condamne Massy à vingt jours de prison. 

! parbleu, elle s'est mise à 

io dis à mamsellc Tutu : 

se dirigea vers Sancerre. 

'' « Mais quand les bandes eurent atteint l'Argenvières, le 

doute et l'anxiété travaillaient déjà ces multitudes peu 

aguerries, qui n'avaient été rassemblées que par con-

trainte et qui étaient peu désireuses de se mesurer avec 

les troupes. Plusieurs firent mine de rétrograder. Les plus 

ardens, dont la résolution n'avait pas encore fléchi, s'ef-

forcèrent de les retenir. Il y eut là une scène do menaces 

et de coups, à la suite de laquelle la colonne reprit sa 

marche. Mais des désertions partielles et furtives éclair-

cissaient peu à peu les rangs. La démoralisation gagnait 

les meneurs eux-mêmes. Vers huit heures et demie, cette 

expédition se termina par un sauve-qui-peut général. » 
(Gauvin.) 
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Différence en plus 163 325 
C'est un peu plus que le quart des offres faites par l'ad-

ministration. 

M
0
 Boinvilliers, avocat de la Ville, est revenu à Paris 

pour soutenirles importantes diseussions que cette masse 

Dans notre numéro du 21 juillet dernier, nous avons 

rapporté quelques détails sur une scène sanglante qui s'é-

tait passée le 19 juillet, vers une heure du matin, dans la 

rue de l'Orillon, à Belleville. Trois hommes, qui avaient 

passé leur soirée dans les cabarets de la Courliile, rega-

gnaient le faubourg du Temple, quand ils rencontrèrent la 

fille Grenier, avec laquelle ils voulurent engager la conver-

sation. Bientôt l'un de ces individus, complètement ivre, 

donna un soufflet à la fille Grenier, qui appela au secours. 

Un brigadier de cuirassiers arriva sur le théâtre do la 

lutte, ct voulut protéger cette femme, que l'on traitait 

ainsi avec brutalité. Il eut bientôt facilement terrassé l'un 

des agresseurs qui, s' armant alors d'un large couteau, che 

cha à l'atteindre dans la poitrine. L'assaillant se débarrassa 

des étreintes du militaire, et alla porter plusieurs coups de 

couteau à la fille Grenier, qui tomba baignée dans son 

sang. Au bruit de la lotte* des voisins sortirent, et, à leur 

approche, les malfaiteurs prirent la fui le, laissant le cui-

rassier légèrement blessé et la fille Grenier évanouie, et 

dans un tel état qu'il fallut immédiatement la transporter 
à l'hospice. 

Trois individus furent arrêtés, mais les poursuites ne 

furent dirigées que contre un seul, qui fut reconnu, contre 

Judelle, quia été condamné, en première instance, à deux 

ans de prison, pour coups et blessures n'ayant pas entraîné 
une incapacité de travail de plus de vingt jours. 

Sur son appel, malgré les efforts de M
e
 Lecanu, son dé-

fenseur, et sur le réquisitoire de M. Saillard, la Cour, pré-

sidée par M. Fercy (audience du 17 octobre 1851), a con-
firmé la décision des premiers juges. 

— M. le président, à un prévenu : Massy, vous enten-

dez ce que dit votre femme? Vous l'avez indignement mal-
traitée. 

L'inculpé : Monsieur, ma femme, voyez-vous, c'est 

tout ce qu'il y a déplus bon et de plus excellent pour 
moi. 

M. le président : Vous n'en êtes que plus coupable. 

L'inculpé : D une attachement qu'il n'y a pas la pareille. 
M. le président : Eh bien? 

L'inculpé : N'y a pas de petits soins, de prévenances, 

d'attentions : et de me faire manger ce que j'aime, et, 

l'hiver, de me chauffer mes souliers, et de me mettre des 

pièces à mes bas et des fonds à mes culottes; enfin, je 
vous dis, n'y a pas la pareille sur la terre. 

M- le président : Mais alors pourquoi donc la battez-
vous? 

L'inculpé : Et pas méchante, elle ne donnerait pas un 

démenti à une poule. Parce que faut vous dire que je dis 

à mam'zelle Tutu ; « Voulez-vous manger de l'oie? » Elle 

— Savariest prévenu du vol d'un tableau. 

Messieurs, dit le plaignant, je suis marchand de tableaux 

rue Saint-Lazare; le 20 septembre, M. Savari, que je re-

marquais depuis au moins deux heures qu'il rôdait devant 

ma boutique, s'approche de mon étalage, fait semblant 

de regarder un tableau, puis il le prend, le glisse sous sa 

redingote et se sauve; je cours après lui et je lui arrache 
mon tableau. 

M. le président : Qu'a-t-il dit? 

Le plaignant : 11 a dit qu'il était amateur de ta-
bleaux. 

Savari, souriant : Je vais -me justifier d'un seul mot, 
d'un seul ! 

M. le président : Voyons., 

Savari : Ce tableau^ c'était mon portrait, qui m'a été 

saisi "et vendu avec mes meubles, pour sept ou huit ter-

mes que je devais. Voilà le cas (souriant), voilà le cas. 

Le marchand, s'approchant : Qu'est-ce qu'il chante là? 

Son portrait?... C'était son portrait?... Il a inventé ça de-

puis son arrestation. C'est son portrait comme c'est le 

mien. Je peux l'aller chercher, si l'on veut; on verra si 
c'est son portrait. 

Savari : Ça peut être mon portrait et qu'il ne me res-

semble pas ; on voit tous les jours des portraits qui ne 

ressemblent pas. U y a plus de ceux-là que d'autres. 

M. le président : Peu importe le sujet du tableau , ce 

tableau est la propriété du plaignant, vous n'avez pas le 
droit de le prendre. 

Savari : D'abord, je ne voulais pas le prendre ; j'ai cru 

reconnaître mon portrait qui m'avait été vendu ; je m'ap-

proche, je le prends et je l'essuie avec le pan de mon paletot 

pour mieux m'assurer. À peine si j'ai commencé à l'es-

suyer avec le pan, que monsieur me saute au collet en di-

sant : « Ah ! mon gaillard, vous voulez me voler? » Je lui 

réponds poliment : « Monsieur, pos du tout, je regardais ; 

voici votre tableau : » et je le pose à sa place ; alors, Mou-

sieur, qui a mis dans tout ceci une méchanceté sans pa-

reille, se met à crier au voleur ; on me conduit chez le 

commissaire de police, qui m'a même fort rudement ac-

cueilli, m'ayanl reconnu pour être sorti récemment de 
pr... (Le prévenu s'arrête.) 

M. le président : Sorti de ? 

Le prévenu : J 'ai dit sorti de. . . ? 

M. le président : Oui, vous alliez dire : sorti récemment 

de prison. En effet, vous avez déjà été condamné. 

Leprévenu: Ah! je n'avais pas fait attention; c'est 
vrai que j'en sortais. 

M. le président : Pourquoi étiez-vous en prison? 

Le prévenu (cherchant) : Je ne me souviens pas bien ; 

c'était pour... heu... une affaire de... pas grand chose, 

toujours ; voilà ce que je sais (s'animant) : Mais pour ce 

tableau, je jure devant les hommes et la magistrature.... ; 

qu'on m'apporte un témoin qui dise que je n'essuyais pas 

le tableau avec ma redingote pour m'assurer si c'étdtmon 
portrait; qu'on m'en apporte un. 

Le Tribunal délibère. 

Le prévenu : Je demande l'indulgence pour une pre-
mière faute (Rires). 

M. le président : Vous avouez donc? 

Le prévenu : Je demande la clémence. 

L'amateur de tableaux est condamné à quatre mois de 
prison. 

— On continue à la Préfecture de police à s'occuper de 

l'embauchage d'émigrans pour la Californie, au compte de 

la Loterie des Lingots d'or. Aujourd'hui, le quai des Or-

fèvres était encombré d'une foule d'ouvriers de toutes pro-

fessions, venant solliciter leurinscription sur les rôles. Un 

navire est en partance en ce moment à Nantes, et doit 

mettre à la voile dans les j>remiers jours de la semaine 
prochaine. 

— La dame veuve Corby, propriétaire au Point-du-

Jour, roule de Versailles, 81, avait été victime d'un vol 

commis, dimanche dernier, à son domicile. Une somme 

de 400 fr. en or avait été dérobée dans son secrétaire, et 

une autre somme à peu près égale avait été prise dans un 

sac qui en contenait 800. La dame Corby avait (ait sa dé-

cjaration à l'autorité ; mais les recherches auxquelles on 

s'était livré pour découvrir le voleur étaient restées infruc-

tueuses, lorsque l'on remarqua qu'un (oui jeune homme, 

habitant un petit logement situé au-dessus de celui delà 

dame Corby, se livrait, depuis l'époque du vol, à des dé-

penses tout à fait disproportionnées avec ses ressour-
ces. 

Ce jeune homme ayant été arrêté et une perquisition 

ayant eu lieu a son domicile, malgré ses dénégations, on 

y trouva une somme de 313 fr. 30 c. et les factures des 

objets par lui achetés. Alors, seulement, il so décida à 

faire l'aveu de sa faute, en déclarant, pour la pallier, 

qu ayani trouvé la porte de la dame Corby ouverte, et 

sachant qu'elle possédait de l'argent, il n'avait pu résister 
a la tentation. 

, ,~.
 U

„
n

.
 ind

ividu, d'origine étrangère, nommé M..., qui 
s était tait remarquer depuis longtemps par l'exagération 

de ses opinions et par la propagande socialiste à laquelle 

li se livrait dans les lieux publics de Saint-Denis, de La 
Uiapclle et des environs, avait élé, le 18 juillet dernier, 

I objet d un arrêté d'expulsion, qui lui avait été régulière-
ment notifié à son domicile. 

Cependant, et bien qu'il se recommandât peu par ses 

antéeédens, ayant été condamnés, en 1838 et 1840, la 

première fois pour coups et blessures, et la seconde fois 

pour rébellion, il obtint, en considération de démarches 

qu'il fit faire, el auxquelles s'associa un représentant do 



1020 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 18 OCTOBRE 1851 

la gauche, qu'il serait sursis à l'exécution de l'arrêté qui 

l'expulsait de la France. Mais bientôt aucun des engage-

mens pris en son nom n'étant tenus par lui, force fut de 

revenir sur cette mesure de tolérance, et l'arrêté d'expul-

sion lui fut de nouveau notifié le 27 septembre dernier. 

Cette fois il prit le parti de s'y soustraire par la fuite. U 

abandonna son domicile et disparut des lieux qu'il fré-

quentait d'ordinaire. 

Mais ce fut pour transporter sur un autre point ses pré-

dications, et ce fut la commune d'Argenteuil qu'il choisit 

pour y propager le socialisée. Le maire ayant donné avis 

à l'autorité de la présence de ce dangereux étranger, les 

gendarmes de la localité furent chargés de lui signifier 

d'avoir à exécuter l'ordonnance d'expulsion. 11 leur ré-

pondit par des injures, et engagea une lutte avec eux 

lorsqu'ils voulurent s'assurer de sa personne. Obligés, 

après s'être rendus maîtres de lui, de le porter jusqu'à la 

maison de sûreLé de la commune, les gendarmes eurent 

besoin de toute leur énergie pour contenir le rassemble-

ment qui s'était formé à l'appel de cet individu, qui criait 

à l'aide, à l'assassin, on égorge les patriotes. 

M... a été amené à Paris, ct, avant d'être conduit à la 

frontière, il aura à comparaître de nouveau en police cor-

rectionnelle à raison de ses actes de violences et de ré-

bellion. 

— Le sieur Pierre Trouet, cultivateur, à Aubervilliers, 

suivait hier la berge du canal Saint-Denis, lorsqu'arrivé à 

la hauteur de la huitième écluse, il aperçut à fleur d'eau le 

corps d'un homme paraissant âgé de cinquante ans envi-

ron. L'ayant retiré du canal et déposé sur la marge de l'é-

cluse, il s'empressa d'aller prévenir le docteur Loroy-Dës-

barres. Mais celui-ci, après examen, reconnut que la mort 

remontait à plusieurs heures. La mort paraissait acciden-

telle, et cependant on n'a trouvé aucun pépier dans les 

vêtemens du cadavre, qui 'se composaient d'une redingote 

noire, d'un pantalon de même couleur ct d'un gilet de 

velours de soie noir à raies bleues. 

ETRANGER. 

PnossB (Berlin), le 1,3 octobre. — Le tailleur Stanislas 

Tomascbck, qui s'était fait passer pour mort, aliu d'obtenir 

par cette fraude les sommes qu'il avait fait assurer sur sa 

vie à Londres el à Copenhague, en Danemark (Voir le 

numéro delà Gazelle des Tribunaux du 5 octobre cou-

rant), a été arrêté à Prague (Bohême), grâce aux actives 

recherches de la police de celte ville, jointes à celles du 

lieutenant criminel de police do Berlin, M. Rockenheim 

(pii avait été envoyé en Bohême à cet effet. 

Tomasehek a été sur-le-champ extradé aux autorités 

prussiennes de la frontière, et M. Rockenheim lui-même 

l'a conduit à Berlin, où il est maintenant enfermé dans la 

prison dite de Moabit. 

Jusqu'à présent, les actes de décès en Prusse (excepté 

dans la province rhénane, où, comme on le sait,' les lois 

et l'organisation administrative de France ont? été conser-

vées) sedressaientsur la prose italien d'un certificat signé 

par un docteur en médecine ou en chirurgie, et un autre 

Citoyen quelconque, et constatant que telle personne était 

réellement morle; maintenant le gouvernement, afin depré-

venirlesdélitsdu genre ue celui dont Tomasehek s'est rendu 

coupable, a ordonné qu'il sera attaché à chaque munici-

palité du royaume un ou plusieurs médecins, salariés par 

la commune, el chargé de vérifier tous les décès, et que 

co n'est que sur leur déclaration que les permis d'enterre-

ment seront délivrés. 
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I.a seconde représentation de Lncrczia Bcrgia, au Tliéàtre-

1 talion, a été plus brillante encore que la première : M"" Bar-

bieri-Nini, tout à fait rassurée, a reçu les applandfssemens de 

la salle entière. Ce soir, samedi, la 3 e de Lucrezia, avec M""
S 

Barbieri eî Ida Bertrand,- Mil. Gruziani et Eortini. 

— Aujourd'hui, à l'Odéon, la première représentation de 

André del Sarlo, drame en 2 actes de M. Alfred de Musset. 

— L'Hippodrome nous promet pour demain, dimanche, un 

spectacle des plus morvei lieux : l'Homme volant, par MM. 

SPECTACLES DU 18 QCTOftftfi 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Demoisellas de S»;.,, 
O PFKA- COMIQCE. — Joseph. ^'nt-Ur. 
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0niêOJl. — André del Sarlo. 
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CHAMBRES ET ÉTHBÉS DE NOTAIRES. 

IMMEUBLES. 
Etude de M 0 Auguste ROBYN, avoué à Dunkerque, 

rue des Vieux-Quartiers, 26. 

Vente par licitation judiciaire, entre majeurs 
et mineurs, 

Eu l'étude et par-devant M" Edouard IlOVELT, 

notaire a Dunkerque, rue des Vieux-Remparts, 42, 

Le samedi 8 novembre 1851, à deux heures de 

relevée, 

En quatre lots, 

i° De toute une 

GRANDE Eï BELLE FERME 
dite le Grand -Colomhier, de la contenance de 88 

hectares 45 ares 57 centiares, située en la com-

mune de Gravelines ; 

2° De toute une 

GRAS DE ET BELLE MAISON , 
avec magasins, caves et dépendances, située à 

Dunkerque, rue Saint-Jean dite des Minimes, 16; 

3° De 4 hectares 98 ares 30 centiares de 

TERRES À LABOUR , 
à Wormhout; 

4° De 1 hectare 52 ares 12 centiares de 

TERRES A'LABOUa, 
situées à Bissezeele. 

' On fait savoir à tous qu'il appartiendra qu'en 

vertu d'un arrêt rendu par la Cour d'appel de 

Douai, le 18 juillet lb'51, enregistré et signilié tant 

à avoué qu'à parties ; 

El aux requête, poursuite et diligence de M"" 

Joséphine-Euiérence Vandaele, épouse du sieur 

Louis Stoppclgast, ancien notaire, demeurant ct 

domicilié à Bailleul ; 

Ledit sieur Stoppelgast, tant à cnusc des droit 

qui peuvent lui appartenir que pour autoriser son 

épouse ; 

Et consorts; 

Demandeurs, ayant pour avoué M* Auguste Ro-

liyn, exerçant près le Tribunal civil de première 

instance séant à Dunkerque, y demeurant, rue des 

Vieux-Quartiers, 21, d'une part; 

Contre 1° M. Jean-Joseph Prévost, cultivateur-

propriétaire, domicilié et demeurant à Gravelines; 

Et 2" M" e Henriette-Marie -Désirée Prévost, ac-

tuellement majeure, propriétaire, domiciliée et 

demeurant à Gravelines; 

Détendeurs, ayant pour avoué M' Ernest Hovelt, 

exerçant près le Tribunal civil de première ins-

tance séant à Dunkerque, y demeurant, rue du 

Château, 12, d'autre part; 

Il sera procédé, ledit jour samedi 8 novembre 

fcSBL à deux heures de relevée, en l'étude et par 

le ministère do M e Edouard HOVELT, notaire à 

Dunkerque, rue des Vieux-Rein parts , 42, à la 

vente, au plus offrant et dernier enchérisseur, à 

l'extinction des feux, et après l'accomplissement 

de toutes les formalités voulues par la loi, 

Des BIENS dont la désignation suit : 

ARTICLE PREMIER. 

COMMUNE DE GRAVELINES. 

PROPRIÉTÉ DU GRAND-COLOMBIER. — Toute 

une BELLE FEUME et dépendances, nommée le 

Grand-Colombier, située aux ^anton el commune 

de Gravelines, où se trouvent étables, bergerie, 

pigeon-iier et autres bâtrmetis, contenant : 

1° 56 hectares 03 ares 25 centiares, tant à usage 

do pâture, laliour, riez k moulons et jardin ; 

2° Les droits dans la digue en tournant le Pol-

der, qui s'élèvent à environ 2 hectares 61 ares 24 

centiares, situés en ladite commune de Graveli-

nes ; 

3° Et 28 hectares 88, ares 8 centiares en nature 
de labour et bois taillis. 

Formant ensemble 88 hectares 45 arcs 57 cen-

tiares. 

ARTICLE DEUX. 

VILLE DE DUNKERQUE. 

Toute une GRANDE MAISON, fonds et héritage, 

caves, magasins et dépendances, sise à Dunkerque, 

au sud do la rue Saint- Jean dite des Minimes, fai-

sant face au nord tant à la rue Saint-Jean que par 

un magasin à l'impasse dit Nordmatis-Portie, par 

ou elle u libre issue, de l'est au sieur Salpinez ou 

ayant-cause et au sieur Pol Debaecque, du sud à 

M. Hovelt Hecquet, au sieur Sausse, a M. Lhcrmi-

te, au sienr Meine, à M. Foissey et au sieur Blute), 

et de l'ouest à M. Debruges et M. Bonvarlet, aux 

droils de M. Vanhéo. 

ARTICLE TROIS. 

COMMUNE DE WORMHOUT. 

4 hectares 98 arcs 32 centiares de TERRES, si 

tués en la commune de Wormhout. 

ARTICLE QUATRE ET DERNIER. 

COMMUNE DE BISSEZEELE 

1 hectare f-2 ares 12 centiares, suivant titres, et 

1 hectare 43 ares 70 centiares de TEUHES sclo 

le cadastre, y repris sous le numéro 300, de terre 

en nature de labour, situ.' es à Bisse/.eele, en une 

partie s'étendant sud et nord; lenaiil dp nord 

sieur Louis Blavoet de Crochte, de l'est -IUI sieur 

Constant-André Yér-HOi, du sud au chemin lïmnmé 

Mulle-straeté, et de l'ouest à M. Courtyl el à là tia-

me veuve Vandaele de Casscl. 

Ainsi que tous les biens ci-dessus désignés 

poursuivent, étendent et comportent avec toutes [ nérale annuelle aura lieu le 10 novembre, à mïdi 

leurs dépendances, sans aucune exception ni ré-

serve. 

JUISES A PRIX. 

Outre les charges, clauses et conditions du ca-

hier d'enchères, les immeubles sus-désignê^ seront 

expesés en vente sur les mises h prix suivantes, 

fixées par l'arrêt énoncé en tète des présentes. 

Le premier lot, sur la mise à prix do deux cent 

dix-sept mille quatre cent sept francs, pour la 

ferme du Grand-Colombier, ci. . . 217,407 fr. 

Le deuxième lot, sur celle de trente 

mille francs, pour la maison de Dun-

herque,ci 30,000' 

Le troisième lot, sur celle do seize 

mille cent soixante-dix-neuf francs, 

pour les terres à Wormhout, ci. . . 16,179 

Le quatrième lot, sur celle de qua-

tre mille deux, cent quinze francs, 

pour les terres à BissP.zeele, ci. . . . 4,215 

Total : 207,801'fr. 

Pour tous rensoignemens, s'adresser : .;' 

1° A M" Auguste ROBYN, avoué poursuivant la 

vente: 

2° A M
c Ernest Jlovelt, avoué colicitant-j 

3° Et à M'' Edouard Hovelt, notaire ii Dunkerque' 

dépositaire du cahier des charges el des titres de 

propriété. 

Pour extrait : 

L'avoué poursuivant, 

Signé, ROBYN. (5133) * / 

ATJBÏEI'JCS SES CIÎ.ÏEES 

DOIiPE DE B9INEF0HTAINS. 
Etude do M c RENDU, avoué h Paris, rue du 29 

Juillet, 3 

L'adjudication du DOMAINE DE BONNEFON-

l'AINE, situé cantons do 

prétis, au domicile du directeur 

n° 17. 

rue Gnénégaud. 

(6023) 

I ÏT|O Les propriétaires des actions de la Com-

ii îlà. pagnie des Hauts-Fourneaux et Forges 

du Chambôn sont convoqués 1° en assemblée gé-

nérale ordinaire, 2° en assemblée générale extra-

ordinaire pour le 9 novembre 1851 , au siège so-

cial, rue Beaûtreîllis, 10, à Paris, à onze heures 

précises du matin. Conformément aux statuts, ils 
devront rigoureusement faire le dépôt de leurs ac-

tions dans les bureaux de la Compagnie, et retirer 

en échange un récépissé de leurs titr«s et leurs 

cartes d'admission il ces assemblées, d'ici au 31 

octobre courant. 

Signé : Michel FOSSONNE- A LLÉGRO. 

(6022) 

SAïi-FRASCISCO. Â!l HIM PO 

Le navire neuf le COURRIER DE L' I NDE , du port 

de 650 tonneau?, capitaine de Beauvcau, partira 

le 23 octobre courant. S'adr. pour fret et passa-

gers : A Pans, à MM. V. Marziou et C% 21, rue des 

Moulins; au Havre, à MM. V. Marziou et C% 85, 

place du Commerce. (0025) 

11 i H" » » , « nn La maison D UPUV- C ESTAC, 

BiilliâiUây Hfil I rue Cassette, 37, a eu cette 

année vingt-deux bacheliers reçus. (5997) 
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(5791) 

t«rV llfeflNtâ Cn l )0tos - eu castor. AUX 
âllA Daiïlîi * MOMlSiB» , Cba peaux _ de 
soie imperméables à la sueur, tout ce qui se fait de 

plus magnifique, 13 f.3. r.Vivienne, vis-à-vis le n°8 

(5990) 

CHAUFFAGE ÉCONOMIQUE ET COATUIt, 

(20 centimes pendant 12 /ieur
es

 ) 

CALORIFÈRES PHGIIX ̂  
s'abmentant d'eux-mêmes et ne demandant dû '' 
bustible qu'une fois par jour. Chez M. Caaoti te 

rue ue Pontlneu, el chez M. Sorel, rue de Lanii 

 (oon 

(0021) 

La pommade de la nU 

FARNIER est le remède le 

seul régulièrement autorisé u» 

décret impérial (1807). Dépôt à la pharmacie cane-

four de la Banque, et Jutier, r. duVieux-ColomU r 

(3852) 

MM DIEUX. 
plus eflicace et-

Non- ni ,
n

i np des hernies pour la guéris» 

veau Mr<UAliL radicale. H. IS IOXMTTI mi 
d'obtenir sa 3 1' méd. àl'expos. de 1849 r.Vivienne U 

(5830) 

H a INJECTION 4 fr. Nouv. appl. aux mal. qui ont 

2 -~ a k ttsînc1 A résisté au copalm et nilr.d'urœiiL 

| sôiffirôU .l'harm.r. Ramhuteau, 40. 

(S7CI) ' 

WjaOGE«S 
INVENTEUR DES DHNTS OSA NO lit'-. 

sans crochets ni ligatures, auteur du Dictimm 

des . Sciences dentaires et de YEneyclopt lit u 

Dentiste, etc., reçus par l'Académie de Medccrfc 

270, aoK 8A1MT-HOKORB en face le PA?SA (H1 otiotM. 
Ne eus conrondre et bien s'adresser au n- 'm. 

M. PAU1. SïMOÏÏ, Médecin-Dentiste de la Faculté de Médecine de Paris, est le senl 1 

reçu R sic mention honorable à l'Exposition française de 1849 pour la perfection q ̂  

apportée dans l'exécution de ses nouvelles dents et de ses nouveaux dentiers masticateurs; u
 e 

le SEUL DES DENTISTES DE FRANCE dont les produits aient été jugés dignes oe 

à V Exposition universelle de Londres; ces distinctions SUFFISENT pour constater ja ^ 

s-ïoB'àêé de ces nouvelles pièc* sur tout ce gui a été fait jusqu'à ce jour, aussi il a ete' 

qu'avec les nouveaux dentiers de IWL Paul Simon il n 'y avait aucune souffrait^ a1 r 

que l'imitation de la nature, la- prononciation et la mastication ÉTAIENT PAKE * , "j»*'.,
 n

>'À 

On peut voir ces belles pièces au Bazar Bonne-Nouvelle, au passage Jouffr yi 

au jardin Turc, et chez l'auteur, boulevard du Temple, n* SA. 
6026: 

li'i publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1831, dans Sa GAZETTE EïEï> TRIBUNAUX, I,E »ROIT et le .SOUSSNAU «ENÉBAI< D'API?!C'HES. 

Avis de Btépartltlon. 

M.M. les créanciers du sieur PLAN-
CHADAL'X, couM'eur, rue Poupée, 
10 en relard de produire leurs ti-
tres, sont invités à le taire, dans les 
dix jours, entre les: main» ?de M. 
Millet, rue Mazagran, 3, commis-
saire à l'exécution du concordat ob-

tenu par le sieur Planchadaux. 
4 défaut de proQVite dans ledit 

délai, ils ne seront pas compris dans 
la répartition qui sera ouverte aus-
sitôt ce délai expiré. (5131) 

Ventes siiOidSières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M" LEDQNNE, huissier, 
rue des Fos-sés-St-ilernardj 4. 

En une maison sise à Saint-Ouen, 
avenue de Sa'uil-Ouen, près le 
posle-caserne. 
Le dimanche u) octobre 1851, à 

midi. , . 
Consistant en comptoir, mesures, 

verres, tables, etc. Aucompt. (5135) 

Elude de M« SEUI'.AT, huissier, rue 
de Flandre, à LaVille.lte. 

Sur lu l'iare de la commune de 
La Viliotte. 

Le 19 octobre 1851. . 
Consistant en tables, chaises, 

carte), ustensiles, etc. Au compt. 

gau, qui a reçu 5 fr. 50 c., 
11 appert qu'une nouvelle société 

en nom collectif est formée entre 
M. Louis- Auguste- Adolphe l !HK-
THo.X, négociant, demeuranj à Pa-
ris, rue de Richelieu, 73, et M. 
Louis-Nicolas- Victor PERREAU, né-
gociai]!, demeurant au même lieu, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de draperie, situé à Pa-
ris, rue de Richelieu, 73. 

Le siège de la société est fixé rue 
Richelieu, 73. 

La signature sociale appartiendra 
aux d*ux associés pour le paiement 
de uftturc et souscriptions d'effets 
y relatifs; pour tous autres engage-
ment laits dans l'intérêt de la so-
ciété , la signature des deux asso-
ciés devra y être apposée séparé-
ment. 

La durée de la société est de cinq 
années et six mois, qui ont com-
mencé à courir le i" juillet dernier 
pour Unir le 31 décembre 1856. 

Pour extrait conforme : 
Sitrné : H. TOURNADHE. (39'!3) 

SOCIETE 

Etude de M" TOURNADUE, avocat-
aaréé rue deLouvois, 10. 

D'uii aclo sous signatures pri-
vées, en date ù Paris du 10 octobre 
1881 enregistré le H par JJarmeu-

Par actepassé devant M" Preschez, 
notaire à Paris, le onze octobre mil 
huit cent cinquante-un, M. Jean-
Joseph - François PELLASSY DE 
L'OUSLE, chef d'institution, demeu-
rant à Paris, rue d'Enfer, 59, el M. 
Jean-Charles HÉGU1N DE GUERLE, 
avocat, demeurant à Paris, mêmes 
rue et numéro, oui formé, pour dix 
ans, à compter du premier octobre 
mil huit cent cinquante-un, une sc-
ciétéen nom collectif ayant pour 
objet l'exploitation de PélaWlsse-
meal existant sous le nom d'institu-
tion de MM. l'abbé Delage et Pcllas-
sv do l'Ousle, pour l'éducation et 
l'instruction de jeunes garçons, à 
Paris, rue d'Enfer, 59, où est le siège 
de la société. La société ne sera pas 
tenue des dettes personnelles de l'un 
ou de l'autre des associés, antérieu-

res ou postérieures h la société. Elle 
sera gérée par MM. Pellassy et Hé-
_ 11 i 11 , qui auront la signature so-
ciale collectivement, ou l'un d'euv 
muni de la procuration île l'autre. 
Tous billetsà ordre, lettres de chan-
ge, effets de commerce ct reconnais-
sances souscrits par l'un des deux 
associés seulement ne poiirront-cn 
gager la société. M. l'abbé Delage 
conservera la direction spéciale de 
l'enseignement religieux. La mai-
son gardera son ancienne, dénomi-
nation d'instiluiion de MM. l'abbé 
Delage et Pellassy de l'Ousle. La so-
ciété pourra être dissoute, avant 
l'expiration du délai fixé, par l'ac-
cord des parties ou par la mort de 
l'une d'elles. Dans tous les cas pos 
sibles de dissolution de la société, ù 
quelque époqueetpour quelquecau-
sequ'elle arrive, il ne pourra jamais 
être requis d'apposition de scellés 
ni d'inventaire à la requête des hé-
ritiers et représentant de l'associé 
prédécédé. De même, aucun créan-
cier personnel de l'un des associés 
ne pourra saisir les meubles de la 
sociôlé, former opposition entre les 
mains des débiteurs de la société, et 
enlraver.par des poursuites, les ges-
tion et administration de la so-
ciété. Les créanciers personnels de 
l'un des associés ne pourront exer-
cer leur action que sur la part de 
cet associé dans les bénéllccs, telle 
qu'elle aura élé déterminée dans 
l'inventaire. 

Pour faire publier ledit acte con-
formément à la loi, tous pouvoirs 
ont élé donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 
Signé PRESCHEZ. (3924) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent, prendre 
gratuitement au Triluftiol commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
le dis i quatre heures. 

»mite«. 

DECLAMATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 19 AOUT 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De dame LEROY (Clémenline-Vic-
toire Bidon), fab. de corsets, rue du 
Petit-Carreau, 31, el lixe l'ouverture 
au 5 août I85J; nomme M. Thourel 
juge-commissaire, et M. Tiphagne, 
faut). Montmartre, 61, syndic pro-
visoire (N° 10050 du gr.). 

Jugemens du 10 OCTOBRE 1851, qui 
déclarait la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De dame veuve MULLER et JERZ-
MANOWSKI, négociant, rue Neme-
des-Petits-Cliamps, 50; nomme, M. 
Mouton juge - commissaire, et M. 
Crampel, rue Louis-le-Grand, 18, 

syndic provisoire (N° 10HO du gr.). 

Jugemens du 16 OCTOBRE 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur RACINE ( Charles - Jo-
seph), ind de vins, à Grenelle, rue 
Ci oix-Niverl, 18 ; nomme M. Ber-
thier juge-commissaire, et M. Hcn-
rionnet, rue Cadul, 13, syndic pro-
visoire (K0 10150 du gr.). 

Des sieurs JAZEY frères (Pierre et 
François), limonadiers, rue St-An-

toine, 59; nomme M. Delachaussée 
jugc-ifoiumissaire, cl M; Decagny, 
rue Thévcnot, 16, syndic provisoire 
(N- loisi du gr.). 

CONVOCATIONS Dli CHÉANCILRS. 

Sont invites à je. renire au Tribun-U 
de commerce de Vins, salle ries as-
semlilces de. f aillites, lia. leiaré m-
ciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS-

Du sieur CHAMRION (François), 
anc. nul de vins, à Vaugirard, le 22 
octobre à 11 heures (N° 10142 du 

gr.); 

Du sieur LETHEUX (Charles), con-
fectionneur, rue Sl-flonoré, 219, le 
24 octobre à 12 heures (N

U ions du 

gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des creancien présumes que sur 
la nomination de nouveaux- syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROY (Louis) personnel-
lement, nég. en vins, rue d'Abou-
kir, 56, le 22 octobre à 9 heures (N° 

9458 du gr.); 

Des sieurs UOUX et Ce , tapissiers, 
fauli. Poissonnière, 4, le 23 octobre 
à 3 heures (N° 9206 du gr.); 

Du sieur ROUX (Louis-Adolphe) 
personnellement , tapissier, faub. 
Poissonnière, 4, le 23 octobre à 3 
heures (N» 9238 du gr.); 

Du sieur ADRIEN lils (Pierre), 
charron, à Pantin, Grande-Rue, 7, 

le 22 octobre à 1 heure (Nu
 9896 du 

gr.)i 

Pour entendre le rapport des st/n-
âics fur l'état de la faiWle et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
•)«, s'il y u lieu, s'entendre déclarer 
en tint d'union, et, dans ce dernier 
cas , (Sjrç immédisiciveni ctwstàtia 
tant sur le: faits de la gestion que 
sur fktUUê d'i maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

k'UODUCriON DE TITRES. 

Son! inviles a produire, dons le de-
lai de vinijl jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accovipagnutt 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif de-, sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur HAUTERRE (Edouard-
Marcelin), ent. de batimens, rue de 
la Rochefoucauld, 35, entre les mains 
de M. Breuillard, rue de Trévise, 
28, syndic delà faillite (N» 6345 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, élreprocidé 
d la vérification des cré nées, qui 
commencera immédiatement après 
l'exiûration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
YYON aîné (Jean - Philippe - Ar-
mand), distillateur, rue Saint-Mar-
lin, 65, sont invités à se rendre 
le 22 octobre à 3 heures i[2 pré-
cises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art.' 
537 du Code de commerce, entendre 

le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter ; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 
avis sur l'excusabitilé du failli. 

N OTA . 'Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 3362 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
BOUVIER et BUISSON, carrossiers, 
rue Neuve - des - Mathurins, n. 37, 

sont invités à se rendre le 23 oc-
tobre à 3 heures, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
linitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore el l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 9312 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat CERF frères. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 octobre 1851, 

ieuuel homologue le concordat pas-
sé le 23 septembre 1851, entre les 
sieurs CERF frères, commiss. en 
marciiandises,rue du Ponceau, 9, 

ci-devant, et actuellement rue de 
liondy, 66, et leurs créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Cerf frères de 

60 p. IOO et des intérêts échus et a 

écbeoir. . 
Les 40 p. 100 non remis, payâmes . 

20 p. 100 aussitôt l'homologation au 
concordai, 10 p. 100 lin deeemuic 

1851, et 10 p. 10? «J 

Dépôt de hiJQBj ' ! ' 
d'un créancier dWÏJ}^ 
ment du dividende de -» 

Les sieurs Léon e Sf 
cautions solidairesidup»" 
dividendes (N° 9727 du -i ^ 

ASSEYES DU 11 OC***£ 

NEUF HEURES : Martin, ma ^ 

rateur, rem. a '>
ul1

- . ̂  
tailleur, id.

 nég
., »** 

MIDI : Nardou el Pin, n J 

après union. co^^J. 
UNE HEURE : Carher, ^

m
wT 

marchandises, cioi-

mercière, id. , , lioiil»^ 

Pr«
i
ïa'|éo.liér

e
,^ 

en tableaux, m-

Du is octobre '««I-
 ce

 «. j 
Pigalle, rue de Pro*

 g ya
ci«i£> 

Uruin ,75 M%r^U«on'Jt 
_ Mme veuseJW

 ell
* * 

rue Si-Marc, 8 - »
 rEl

.|.i4^ <• 
dou ,73 ans, rue ae

 h
 r a> 

- "î. Chanevoi», *\
lki

a, 
Gravilliers, 10; "

M
„]c «£\c-M 

rue Mcslay, 'i
olre

-DaBi^f>3 

W4Sufr«e
P
C^ 

Wcrner, 75 an» 

Enregistré à Paris, le Octobre 1851, F. 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. Pour légalisation de 

Le maire du 1 

» G'' 10 '' 


